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N° Convention : DHAM / HABITAT SOCIAL / 05 / 2025 
Montant total de l’aide accordée : 50 000,00 €, soit 2 500 € par logement 
 
 
Convention entre : 
 
La Société Martiniquaise d’habitation à Loyer Modéré (SM HLM) 
Immeuble Tempo – Jambette Beauséjour – Voie n°13 
CS 10597 
97207 Fort-de-France Cedex 
Représentant : Madame Prescilla RASCAR 
Agissant en qualité de Directrice Générale (DG) 
Ci-après désigné par « le bénéficiaire » 
N° SIRET : 305 306 375 00034 
 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération du Centre Littoral (CACL) de la Guyane 
Chemin la Chaumière 
Quartier Balata 
BP 9266 
97 351 Matoury  
Représentant : Monsieur Serge SMOCK 
Agissant en qualité de Président 
 
 

LA SOCIÉTÉ MARTINIQUAISE 
D’HABITATION A LOYER MODÉRÉ (SM 

HLM) 
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Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation (CCH) ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral N° 698/2D/2B en date du 9 juin 1997 portant création de la Communauté des 
Communes du Centre Littoral (CCCL) modifié ; 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral N° 2134/SG/2D/1B en date du 23 décembre 2011 portant transformation de 
la CCCL en Communauté d’Agglomération modifié ; 
 
Vu la loi N° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ; 
 
Vu la délibération N° 117/2016/CACL relative à la modification des statuts de la CACL ; 
 
Vu la Délibération N° 31/2020/CACL relative à l’adoption du Programme Local de l’Habitat (PLH) 
2020 – 2025 ; 
 
Vu la délibération N° 90/2021/CACL portant approbation du règlement des aides à l’habitat de la 
CACL ; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission « habitat et aménagement de l’espace communautaire » en 
date du jeudi 14 avril 2025 ; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission « finances et fiscalités » en date du mardi 22 avril 2025 ; 
 
Vu l’avis favorable du Bureau en date du mercredi 23 avril 2025 ;  
 
Vu le projet présenté par la SM HLM ; 
 
Vu la convention DHAM / HABITAT SOCIAL / 05 / 2025. 
 
Considérant les orientations du PLH visant à : 

 Affirmer le rôle de la CACL comme pilote de la politique intercommunale de l’habitat ; 
 Faciliter les parcours résidentiels ; 
 Prévenir et traiter les différentes formes d’habitat spontané ; 
 Réhabiliter le parc existant dans une perspective d’amélioration durable du parc ; 
 Renforcer le partenariat sur l’habitat. 

 
 
Il a été arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  
 
 
La présente convention a pour objet de définir le cadre commun de partenariat entre la CACL et le 
bénéficiaire, à savoir : la SM HLM. 
Elle définit les engagements réciproques de chacune des parties. 
Elle intervient dans le cadre de l’aide attribuée à ce dernier. 
Elle est liée au règlement des aides à l’habitat de la CACL pour la construction de 20 (vingt) LLTS 
issue de l’opération « ELLIS PARK » à Macouria. 
Elle précise en particulier les conditions et modalités de versement de l’aide et la durée d’application 
de la convention. 
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ARTICLE 2 : PRÉSENTATION DE L’OPÉRATION 
 
 
La SM HLM s’engage à réaliser une opération de construction de logements sociaux : 

 Intitulé : Opération « ELLIS PARK » ; 
 Type : construction de 20 LLTS ; 
 Adresse : Avenue Belle Humeur 

                Lieu-dit « Pointe Liberté » 
                      Parcelle cadastrée AO 233 
                      97 355 Macouria 

 Typologie : 
 16 (seize) T4 ; 
 4 (quatre) T5. 

 Plan prévisionnel de financement (voir Annexe 2) : 
 

 
 

 
Le coût total de l’opération « ELLIS PARK » s’élève à 16 282 942,95 € (seize millions deux cent 
quatre-vingt-deux mille neuf cent quarante-deux euros et quatre-vingt-quinze centimes) pour la 
construction de 65 (soixante-cinq) logements, dont 45 (quarante-cinq) Logements Locatifs Sociaux 
(LLS), et 20 (vingt) Logements Locatifs Très Sociaux (LLTS). 
 
 
ARTICLE 3 : DURÉE D’EXÉCUTION  
 
 
La convention est établie pour une durée de quatre ans à partir de sa notification au bénéficiaire. 
Elle entre donc en vigueur à partir de sa date de signature. 
 
Le compte rendu d’exécution devra être adressé au plus tard dans les six mois après la date 
anniversaire de la convention. 
 
Les travaux subventionnés doivent être commencés dans un délai de deux ans et achevés dans un 
délai de quatre ans à compter de la date de notification de la décision au bénéficiaire. 
 
 
ARTICLE 4 : NATURE ET MONTANT DE L’AIDE ATTRIBUÉE 
 
 
La participation financière de la CACL s’établit à 50 000 € (cinquante mille euros) et sera imputée 
en investissement sur le poste de dépenses suivant : 
 

Fonction Article 
555 20422 

  
L’aide ainsi accordée n’entre pas dans le champ d’application de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) 
du fait de l’absence de lien direct. 
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ARTICLE 5 : MODALITÉS DE VERSEMENT 
 
 
Le montant fixé à l’article 4 sera versé au bénéficiaire par la CACL conformément aux dispositions 
définies dans le règlement des aides à l’habitat. 
 
La participation de la CACL sera versée en deux fois dans les conditions suivantes : 

 60 %, soit 30 000 € (douze mille euros) sur production : 
 De l’acte de vente ; 
 De la convention CACL – bailleur signée ; 
 De la demande de versement ; 
 De l’ordre de service de commencement des travaux (la déclaration d’ouverture de chantier) ; 
 Du Permis de Construire (PC) ; 
 Des plans ; 

 40 %, soit 20 000 € (huit mille euros) sur production : 
 D’un bilan financier global par poste ; 
 De la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux et de la demande de 

versement ; 
 Des justificatifs des dépenses (CAECO).1 

 
L’utilisation de ces fonds à une fin autre que celles définies par la présente convention entraînera le 
remboursement et l’annulation de la subvention accordée. 
 
Le versement sera effectué selon les procédures comptables en vigueur sur le compte bancaire 
ouvert au nom du bénéficiaire dont le Relevé d’Identité Bancaire (RIB) est joint : 
 
Titulaire du compte : « SOCIETE MARTINIQUAISE D HLM » 
 
 

Code banque : 40 031 / Code guichet : 00 001 / N° du compte : 000 024 970 4S / Clé 
RIB : 26 

Nom de la banque : Groupe Caisse des Dépôts 
Domiciliation : Caisse des Dépôts et Consignations 

 
 
ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE 
 
 
Le bénéficiaire s’engage à : 
 

 Utiliser la subvention accordée pour la réalisation citée en objet de la présente convention ; 
 Respecter les caractéristiques décrites à l’article 22 ; 
 Honorer la durée d’exécution des travaux conformément à l’article 3 ; 
 Appliquer des loyers de sortie calculés sur la base du coût des LLTS ; 
 Attribuer un quota de réservation de logements à la CACL sur la base du calcul suivant : 2 500 

(le montant forfaitaire de la subvention) multiplié par le nombre de logements financés divisé par 
18 000. 

 
Un quota de réservation de 3 (trois) logements sera donc accordé à la CACL pour cette 
opération (2 500 X 20 / 18 000). 
 
Le non-respect par le bénéficiaire de ses engagements conventionnels (ou de l’un de ses avenants)3 
peut entrainer : 

                                                 
1 À la clôture de l’opération, la CACL procèdera à l’analyse du bilan d’opération définitif. Au regard des pièces justificatives fournies, en 
cas de diminution de plus de 5 % du prix de revient par rapport au prix de revient prévisionnel, la CACL ajustera l’aide communautaire à 
la baisse proportionnellement à la diminution constatée et au coût réel des travaux. 
2 En cas de modification du programme décrit à l’article 2, le bénéficiaire en informera la CACL. 
3 Inexécution, exécution partielle ou utilisation non conforme. 
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 Une reprise totale ou partielle de la subvention accordée ; 
 Le remboursement par le bénéficiaire de la subvention indûment versée correspondant à la 

partie des travaux non exécutés ; 
 La résiliation de celle-ci, unilatéralement et à tout moment, par le Président de la CACL : 

 Qui s’en réserve la faculté après un préavis d’un mois, notifié par lettre recommandée avec 
accusé de réception ; 

 Dès lors que dès le mois suivant la réception de la mise en demeure envoyée par la CACL 
par lettre recommandée avec accusé de réception, le bénéficiaire n’aura pas pris les mesures 
appropriées ; 

 Sans préavis en cas de faute lourde ; 
 De plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas de faillite, de liquidation judiciaire ou 

d’insolvabilité notoire de l’organisme ; 
 Sa caducité ; 
 Sa remise en cause ; 
 Son annulation. 

 
L’organisme prestataire doit mentionner la participation de la CACL, notamment en cas de 
publication de documents, d’organisation de manifestations publiques, d’acquisition d’équipements 
ou de réalisation de travaux donnant lieu à publicité ou à des opérations de communication et 
notamment sur le panneau de chantier. 
 
 
ARTICLE 7 : SUIVI DE L’ACTION 
 
 
La CACL se réserve le droit de vérifier l’effectivité des travaux et leur conformité par rapport au projet 
validé en procédant à tout contrôle ou toute investigation qu’elle jugera utile, tant directement que 
par des personnes ou organismes dûment mandatés par elle pour s’assurer de l’effectivité des 
travaux par le bénéficiaire et du respect de ses engagements vis-à-vis de la CACL. 
 
Sur simple demande de la CACL, le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative 
des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle en communiquant tous ses documents comptables et de gestion relatifs aux périodes 
couvertes par la convention, aux fins de vérification par la personne habilitée par la CACL. 
 
 
ARTICLE 8 : MODALITÉS DE RÉVISION 
 
 
Les dispositions de la convention peuvent être modifiées par la signature d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 9 : RESPONSABILITÉ / ASSURANCES 
 
 
Les activités du bénéficiaire sont placées sous sa responsabilité exclusive. 
Le bénéficiaire devra souscrire à tout contrat d’assurance de façon à ce que la CACL ne puisse être 
recherchée ou inquiétée. 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 
 
 
La présente convention est soumise au droit français. 
 
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout litige qui pourrait survenir entre elles à propos 
de l’interprétation ou de l’exécution des termes de la présente convention. 
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En cas de désaccord persistant, celui sera porté devant le tribunal administratif compétent. 
 
 
 
 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION 

DU CENTRE LITTORAL 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE LA 
SM HLM 

 
 
 
 
 
 

Serge SMOCK 

 
 
 
 
 
 

Prescilla RASCAR 
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Annexe 1 : présentation projet 
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Annexe 2 : plan de financement global du projet 
 
 

 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

AP/MO/      
      
      
A PARIS (75008), 39 Avenue Franklin D. Roosevelt, en l’Office notarial 

dont est titulaire la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée, ci-après 
nommée, 

Maître PASCUAL Ariel soussigné,  
Notaire Associé de la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité 

Limitée « Ariel PASCUAL, Catherine BOURNAZEAU-MALAVIALLE, Anne-
Christelle BATTUT-ESCARPIT et Thomas MILHES, Notaires associés », dont le 
siège social est situé à TOULOUSE (Haute-Garonne), 21, Avenue Georges 
Pompidou, titulaire : 

- d’un office notarial situé à PARIS (8ème), 39 Avenue Franklin Roosevelt,  
- et d’un office notarial situé à TOULOUSE (31500), 21, Avenue Georges 

Pompidou, 
Exerçant en l’office notarial de PARIS, 
 
A reçu le présent acte de vente à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 

LE VINGT HUIT NOVEMBRE
L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS,
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Madame Bernadette Raymonde Etiennise DECHAMP, retraitée, épouse de 
Monsieur Létare Arthur René CARISTAN, demeurant à SAVIGNY-LE-TEMPLE 
(77176) 800 avenue Pierre Mendès. 

Née à CAYENNE (97300) le 2 septembre 1939. 
Mariée à la mairie de REMIRE-MONTJOLY (97354) le 5 mars 1960 sous le 

régime de la communauté de biens meubles et acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Madame Odile Christiane CARISTAN, consultant informatique, épouse de 

Monsieur Patrick MARIE-SAINTE, demeurant à ARLES (13200) 75 route De Crau 
Appt 4-304 Appt 4-304. 

Née à CAYENNE (97300) le 1er juillet 1960. 
Mariée à la mairie de BEZONS (95870) le 27 décembre 1980 sous le régime 

de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Madame Catherine Maud Pierre CARISTAN, IASS, demeurant à CHALETTE-

SUR-LOING (45120) 36 rue Raymond Farruggia. 
Née à CAYENNE (97300) le 26 novembre 1964. 
Divorcée de Monsieur Thierry MARIE-SAINTE suivant jugement rendu par le 

tribunal judiciaire de CAYENNE (97300) le 27 janvier 1999, et non remariée. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Monsieur Bernard-René Pétronille CARISTAN, adjoint technique principal, 

demeurant à CHARENCEY (61190) lieu-dit La drouarderie. 
Né à CAYENNE (97300) le 31 mai 1961. 
Divorcé de Madame Sophie Catherine Isabelle JOUX suivant jugement rendu 

par le tribunal judiciaire de EVREUX (27000) le 3 mars 2016, et non remarié. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 

ACQUEREUR 

La Société dénommée SCCV ELLIS PARK, Société Civile de Construction 
Vente au capital de 200 €, dont le siège est à PARIS 2ÈME ARRONDISSEMENT 
(75002), 6 rue de la Michodière, identifiée au SIREN sous le numéro 899425664 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS.             

 

QUOTITES VENDUES 

Madame Bernadette DECHAMP vend la pleine propriété indivise à 
concurrence de 40/76èmes. 

 
 

QUOTITES VENDUES 

Madame Odile MARIE-SAINTE vend la pleine propriété indivise à 
concurrence de 12/76èmes. 
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QUOTITES VENDUES 

Madame Catherine CARISTAN vend la pleine propriété indivise à 
concurrence de 12/76èmes. 

 

QUOTITES VENDUES 

Monsieur Bernard-René CARISTAN vend la pleine propriété indivise à 
concurrence de 12/76èmes. 

 

QUOTITES ACQUISES 

La société dénommée SCCV ELLIS PARK acquiert la pleine propriété du 
BIEN objet de la vente. 

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Madame Bernadette DECHAMP, à ce non présente mais représentée par 
Madame Marine PASTOR, Collaboratrice du notaire soussigné, aux termes d’une 
procuration sous seing privé en date à PARIS, du 26 octobre 2023, annexée. 

 
 
- Madame Odile CARISTAN, à ce non présente mais représentée par 

Madame Marine PASTOR, collaboratrie du notaire soussigné, aux termes d’une 
procuration sous seing privé en date à PARIS, du 26 octobre 2023, annexée. 

 
 
- Madame Catherine CARISTAN à ce non présente mais représentée par 

Madame Marine PASTOR, collaboratrice du notaire soussigné aux termes d’une 
procuration sous seing privé en date à PARIS, du 26 octobre 2023, annexée. 

 
 
- Monsieur Bernard-René CARISTAN à ce non présent mais représenté par 

Madame Marine PASTOR, collaboratrice du notaire soussigné, aux termes d’une 
procuration sous seing privé en date à PARIS, du 26 octobre 2023, annexée. 

 
 
- La Société dénommée SCCV ELLIS PARK est représentée à l’acte par : 
La Société dénommée PROMEOR, S.A.R.L. au capital de 10 000 Euros, dont 

le siège est situé à PARIS (75002), 6 rue de la Michodière, immatriculée au R.C.S. de 
PARIS, sous le n° 793646472,  

Ladite société agissant en qualité de gérante de la SCCV ELLIS PARK, 
nommée à cette fonction aux termes de l’article 13 des statuts, et ayant tous pouvoirs 
à l’effet des présentes en vertu des articles 2 et 14 des statuts de ladite société 

La SARL PROMEOR elle-même représentée par Monsieur Hugues LACAM, 
domicilié au siège de la société qu’il représente, agissant en sa qualité de gérant de 
ladite société, ayant tous pouvoirs aux termes des articles 2 et 13 des statuts de ladite 
société. 

           . 
 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes et elles déclarent notamment : 

• Que leurs caractéristiques indiquées en tête des présentes telles que 
nationalité, domicile, siège, état civil, capital, numéro d’immatriculation, sont 
exactes. 

• Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des entreprises. 
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• Qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle 
elles étaient tenues indéfiniment et solidairement ou seulement 
conjointement, du passif social, ce délai de cinq ans marquant la prescription 
des actions de droit commun et de celle en recouvrement à l'endroit des 
associés (BOI-REC-SOLID-20-10-20-20120912). 

• Qu'elles ne sont concernées :  

 Par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées 
qui ne seraient pas révélées aux présentes. 

 Par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 
règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui peut 
être spécifié aux présentes. 

 Et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni en 
tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir 
prévue par l’article 225-26 du Code pénal. 

• Qu’elles ne sont concernées, en ce qui concerne les personnes morales par 
aucune demande en nullité ou dissolution. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE ET A LA QUALITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

Concernant Madame Bernadette DECHAMP 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

Concernant Madame Odile CARISTAN 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

Concernant Madame Catherine CARISTAN 

• Extrait d'acte de naissance. 

Concernant Monsieur Bernard-René CARISTAN 

• Extrait d'acte de naissance. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En 
cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur 
charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations 
mises à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 
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• Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment les 
biens de nature immobilière objet des présentes. 

• Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les biens de 
nature immobilière et transmis avec ceux-ci.  

• Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes forment un tout 
indissociable avec l'acte. Il est précisé que les pièces mentionnées comme 
étant annexées sont des copies numérisées. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui 
accepte, le BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A MACOURIA (GUYANE) 97355 Avenue Belle Humeur, 
Un terrain à bâtir .  
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AO 233 Pointe Liberté 02 ha 43 a 02 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 
 

ACCES AU BIEN 

Le VENDEUR déclare que l’accès au BIEN vendu s’effectue depuis l’avenue 
Belle Humeur. 

L’ACQUEREUR atteste avoir pu vérifier les modalités d’accès. 
 

AFFECTATION 

Le BIEN est actuellement sans usage particulier. 
L'ACQUEREUR déclare qu’il entend y édifier un ensemble immobilier collectif 

à usage d'habitation. 
 

EFFET RELATIF 

Partage suivant acte reçu par Maître Lucien PREVOT notaire à CAYENNE le 
25 juillet 2003      , publié au service de la publicité foncière de CAYENNE       le 26 
août 2003, volume 2003P, numéro 1460. 

 
Donation partage suivant acte reçu par Maître Ariel PASCUAL, notaire à 

CAYENNE le 26 octobre 2023       en cours de publication au service de la publicité 
foncière de CAYENNE      .  

 

CONSENTEMENT A ALIENATION 

 
EXPOSE : 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Ariel PASCUAL notaire à PARIS le 26 
octobre 2023 il a été établi la donation-partage par Madame Bernadette DECHAMP, 
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l'une des venderesses aux présentes, susnommée, au profit de Madame Catherine 
CARISTAN, Madame Odile MARIE-SAINTE et Monsieur Bernard-René CARISTAN, 
tous trois vendeurs aux présentes également, du bien immobilier sus-désigné. 

Compte tenu des dispositions suivantes : 
1 de l’article 1077-1 du Code civil ci-après littéralement rapportées : 
"L'héritier réservataire, qui n'a pas concouru à la donation-partage, ou qui a 

reçu un lot inférieur à sa part de réserve, peut exercer l'action en réduction, s'il 
n'existe pas à l'ouverture de la succession des biens non compris dans le partage et 
suffisants pour composer ou compléter sa réserve, compte tenu des libéralités dont il 
a pu bénéficier." 

2 du deuxième alinéa de l’article 1077-2 du Code civil ci-après littéralement 
rapportées : 

"L'action en réduction ne peut être introduite qu'après le décès du disposant 
qui a fait le partage. En cas de donation-partage faite conjointement par les deux 
époux, l'action en réduction ne peut être introduite qu'après le décès du survivant des 
disposants, sauf pour l'enfant non commun qui peut agir dès le décès de son auteur. 
L'action se prescrit par cinq ans à compter de ce décès." 

3 et du deuxième alinéa de l’article 924-4 du Code civil ci-après littéralement 
rapportées : 

“Lorsque, au jour de la donation ou postérieurement, le donateur et tous les 
héritiers réservataires ont consenti à l'aliénation du bien donné, aucun héritier 
réservataire, même né après que le consentement de tous les héritiers intéressés a 
été recueilli, ne peut exercer l’action contre les tiers détenteurs. S’agissant de biens 
légués, cette action ne peut plus être exercée lorsque les héritiers réservataires ont 
consenti à l’aliénation.” 

 
A l’instant et aux présentes intervient Madame Marine PASTOR, ès-qualité, 

agissant au nom et pour le compte de : 
 
Madame Odile Christiane CARISTAN, consultant informatique, épouse de 

Monsieur Patrick MARIE-SAINTE, demeurant à ARLES (13200) 75 route De Crau 
Appt 4-304 Appt 4-304. 

Née à CAYENNE (97300) le 1er juillet 1960. 
Mariée à la mairie de BEZONS (95870) le 27 décembre 1980 sous le régime 

de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
est présente à l’acte. 
 
 
Madame Catherine Maud Pierre CARISTAN, IASS, demeurant à CHALETTE-

SUR-LOING (45120) 36 rue Raymond Farruggia. 
Née à CAYENNE (97300) le 26 novembre 1964. 
Divorcée de Monsieur Thierry MARIE-SAINTE suivant jugement rendu par le 

tribunal judiciaire de CAYENNE (97300) le 27 janvier 1999, et non remariée. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
est présente à l’acte. 
 
 
Monsieur Bernard-René Pétronille CARISTAN, adjoint technique principal, 

demeurant à CHARENCEY (61190) lieu-dit La drouarderie. 
Né à CAYENNE (97300) le 31 mai 1961. 
Divorcé de Madame Sophie Catherine Isabelle JOUX suivant jugement rendu 

par le tribunal judiciaire de EVREUX (27000) le 3 mars 2016, et non remarié. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
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est présent à l’acte. 
 

• Qui, ès-qualité, déclarent pour le compte de Madame Catherine CARISTAN, 
Madame Odile MARIE-SAINTE et Monsieur Bernard-René CARISTAN, tous 
trois vendeurs aux présentes, qu’après avoir pris connaissance des 
dispositions de l’article 924-4 du Code civil et avoir été pleinement informés 
de la présente vente, donner leur consentement pur et simple à celle-ci et 
renoncer à intenter l'action en réduction ou revendication conformément aux 
dispositions de l’article 924-4 du Code civil, à la suite de l'acte de donation-
partage sus-analysé. 

RENONCIATION ET GARANTIE DU DONATEUR 

A l’instant et aux présentes intervient Madame Sandra BROQUET, ès-qualité, 
agissant au nom et pour le compte de : 

Madame Bernadette Raymonde Etiennise DECHAMP, retraitée, épouse de 
Monsieur Létare Arthur René CARISTAN, demeurant à SAVIGNY-LE-TEMPLE 
(77176) 800 avenue Pierre Mendès. 

Née à CAYENNE (97300) le 2 septembre 1939. 
Mariée à la mairie de REMIRE-MONTJOLY (97354) le 5 mars 1960 sous le 

régime de la communauté de biens meubles et acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
En vertu des pouvoirs sus-analysés, 
 
 
Qui, connaissance prise des présentes, déclare ès-qualité, conformément aux 

dispositions de l’article 924-4 deuxième alinéa du Code civil, consentir à cette vente, 
et par suite : 

• Renoncer irrévocablement à toutes les charges et conditions qui ont pu lui 
être imposées dans l'acte de donation reçu par Maître Ariel PASCUAL, 
notaire à PARIS, le 26 octobre 2023, en ce qui concerne le BIEN, à savoir : 

 l'interdiction d'aliéner et d’hypothéquer, 

 le droit de retour conventionnel permis par les articles 951 et 952 du 
Code civil, 

 l'action révocatoire dont les éléments constitutifs sont énoncés aux 
articles 953 et suivants du Code civil. 

• Garantir à cet effet l'ACQUEREUR contre tous troubles et risques d'éviction. 

• Attester avoir pour héritier réservataire Madame Catherine CARISTAN, 
Madame Odile MARIE-SAINTE et Monsieur Bernard-René CARISTAN, tous 
trois vendeurs aux présentes. 

Cette renonciation au droit de retour conventionnel ne fait pas obstacle à 
l’exercice du droit de retour légal, droit d’ordre public prévu à l’article 738-2 du Code 
civil. Ce droit s’exerce dans la mesure où le VENDEUR prédécède au donateur en ne 
laissant aucune postérité. Dans cette hypothèse, compte tenu de la vente, ce droit, s’il 
venait à s’appliquer, s’exercera non en nature mais en valeur dans la limite de l’actif 
successoral. 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
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PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation et encombrements quelconques. 

 

P R I X  

La présente vente est conclue moyennant le prix de SEPT CENT SOIXANTE 
MILLE EUROS (760 000,00 EUR).  

 
Dont revenant, savoir : 
 

- à Madame Bernadette DECHAMP : QUATRE CENT MILLE EUROS (400.000 €) 
- à Madame Odile MARIE-SAINTE : CENT VINGT MILLE EUROS (120.000 €) 
- à Madame Catherine CARISTAN : CENT VINGT MILLE EUROS (120.000 €) 
- à Monsieur Bernard-René CARISTAN : CENT VINGT MILLE EUROS (120.000 €). 

PAIEMENT DU PRIX 

L’ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour ainsi qu'il résulte de la 
comptabilité de l’office notarial dénommé en tête des présentes au VENDEUR, qui le 
reconnaît et lui en consent quittance sans réserve. 

 

DONT QUITTANCE 

DESISTEMENT DE L’HYPOTHEQUE LEGALE SPECIALE DU VENDEUR ET DE L’ACTION 

RESOLUTOIRE 

Par suite du paiement ci-dessus effectué, le VENDEUR se désiste de tous 
droits d’hypothèque légale spéciale du vendeur et action résolutoire, même en ce qui 
concerne les charges pouvant résulter du présent contrat, et ce pour quelque cause 
que ce soit. 

 

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de CAYENNE      . 
 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

Madame Bernadette DECHAMP 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Partage suivant acte reçu par Maître Lucien PREVOT, notaire à CAYENNE le 

25 juillet 2003 pour une valeur de trente-sept mille quarante-huit euros et seize 
centimes (37 048,16 eur).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de CAYENNE      , le 
26 août 2003  volume 2003P, numéro 1460. 

 
Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 

VG du Code général des impôts 
 
Les précédents propriétaires étaient : 
Monsieur DECHAMP Joseph et Madame BRUN Eugénie son épouse  
Madame DECHAMP Louise Adélaïde Victoire, épouse de Monsieur FLEURY 

Jean Thomas,  
Madame DECHAMP Jeanne Eugénie Joséphine Camille, veuve de Monsieur 

DECHAMP Jean-Marie Philippe Victor, 



 9 

Monsieur DECHAMP Louis Marie Victor Charles, époux de Madame SAINT 
CHARLES Julia Maxime Paule 

Mademoiselle DECHAMP Germaine Victoire Alice  
Monsieur DECHAMP Raymond Paul Bernard  
Monsieur DECHAMP Victor Marie Antonin. 
 
 
Le VENDEUR donne dès à présent pouvoir au notaire à l’effet de prélever sur 

le disponible du prix le montant exigible de l'impôt sur la plus-value déterminé sur 
l’imprimé 2048-IMM-SD pour le verser au trésor public. 

Il reconnaît en outre avoir été averti par le notaire des différents cas 
d’exonération en la matière et des conditions pour en bénéficier. 

 
Madame Odile MARIE-SAINTE 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Donation partage suivant acte reçu par Maître Ariel PASCUAL, notaire à 

CAYENNE le 26 octobre 2023       pour une valeur de cent vingt mille euros 
(120 000,00 eur), en cours de publication au service de la publicité foncière de 
CAYENNE      . 

 
Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 

VG du Code général des impôts 
 
Le précédent propriétaire était Madame Bernadette DECHAMP, domiciliée 

SAVIGNY-LE-TEMPLE (77176) 800 avenue Pierre Mendès.  
 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir d’impôt sur la plus-value à payer, les 

éléments de calcul ayant abouti à l’absence de plus-values étant les suivants : la 
quote part vendue par Madame Odile SAINTE MARIE est évaluée à 120.000 €, 
montant équivalent à la quote part reçue aux termes de l'acte de donation partage 
reçu par le notaire soussigné le 26 octobre 2023. 

Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 
n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 

 
Madame Catherine CARISTAN 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Donation partage suivant acte reçu par Maître Ariel PASCUAL, notaire à 

CAYENNE le 26 octobre 2023       pour une valeur de cent vingt mille euros 
(120 000,00 eur), en cours de publication au service de la publicité foncière de 
CAYENNE      . 

 
Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 

VG du Code général des impôts 
 
Le précédent propriétaire était Madame Bernadette DECHAMP, domiciliée 

SAVIGNY-LE-TEMPLE (77176) 800 avenue Pierre Mendès.  
 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir d’impôt sur la plus-value à payer, les 

éléments de calcul ayant abouti à l’absence de plus-values étant les suivants : la 
quote part vendue par Madame Odile SAINTE MARIE est évaluée à 120.000 €, 
montant équivalent à la quote part reçue aux termes de l'acte de donation partage 
reçu par le notaire soussigné le 26 octobre 2023. 

Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 
n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 

 
Monsieur Bernard-René CARISTAN 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Donation partage suivant acte reçu par Maître Ariel PASCUAL, notaire à 

CAYENNE le 26 octobre 2023       pour une valeur de cent vingt mille euros 
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(120 000,00 eur), en cours de publication au service de la publicité foncière de 
CAYENNE      . 

 
Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 

VG du Code général des impôts 
 
Le précédent propriétaire était Madame Bernadette DECHAMP, domiciliée 

SAVIGNY-LE-TEMPLE (77176) 800 avenue Pierre Mendès. 
 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir d’impôt sur la plus-value à payer, les 

éléments de calcul ayant abouti à l’absence de plus-values étant les suivants : la 
quote part vendue par Madame Odile SAINTE MARIE est évaluée à 120.000 €, 
montant équivalent à la quote part reçue aux termes de l'acte de donation partage 
reçu par le notaire soussigné le 26 octobre 2023. 

Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 
n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 

 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié 
à l’adresse susvisée, et s’engage à signaler au centre tout changement d’adresse. 

Quant au centre des finances publiques du VENDEUR : 
 
Madame Bernadette DECHAMP dépend actuellement du centre des finances 

publiques de MELUN – CITE ADMINISTRATIVE 20 QUAI HIPPOLYTE ROSSIGNOL 
- 77010 MELUN. 

 
Madame Odile MARIE-SAINTE dépend actuellement du centre des finances 

publiques de ARLES CEDEX – AVENUE DES ALYSCAMPS CS 20021 - 13637 
ARLES CEDEX. 

 
Madame Catherine CARISTAN dépend actuellement du centre des finances 

publiques de MONTARGIS CEDEX – 33 RUE DEPORTES INTERNES DE LA 
RESISTANCE CS 50214 - 45214 MONTARGIS CEDEX. 

 
Monsieur Bernard-René CARISTAN dépend actuellement du centre des 

finances publiques de SAINT LANGIS LES MORTAGNE – ROUTE D'ALENCON BP 
90 - 61400 SAINT LANGIS LES MORTAGNE. 

 

OBLIGATION DECLARATIVE 

Le montant net imposable de la plus-value immobilière visée aux articles 150 
U à 150 UD du Code général des impôts doit être porté dans la déclaration de 
revenus numéro 2042. 

Tout manquement à cette obligation déclarative donne lieu à l'application 
d'une amende égale à 5 % des sommes non déclarées, sans que l'amende encourue 
puisse être inférieure à 150 euros ni supérieure à 1.500 euros. 

 

TAXE SUR LA CESSION DE TERRAIN DEVENU CONSTRUCTIBLE 

Conformément aux dispositions de l’article 1529 du Code général des impôts, 
une délibération du conseil municipal de la commune de plus de trois mois, notifiée 
aux services fiscaux, peut instaurer une taxe de 10 % sur les deux tiers du prix de 
cession, taxe due par le VENDEUR comme s’agissant de la première cession d’un 
terrain après son classement, intervenu il y a moins de dix-huit ans, en terrain 
constructible. 

Cette taxe n’est pas due, la commune n’ayant pas instauré cette taxe aux 
termes d’une délibération de plus de trois mois. En effet, Il résulte d’un courriel des 
services de l’urbanisme de la commune de MACOURIA en date du 7 septembre 2023, 
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demeuré ci-annexé, que la taxe prévue par l’article 1529 du Code général des impôts 
n’a pas été instaurée sur ladite commune. 

 

Taxe prévue par l’article 1605 nonies du Code général des impôts 

Il résulte d’un courriel des services de l’urbanisme de la commune de 
MACOURIA en date du 7 septembre 2023, demeuré ci-annexé, que la taxe prévue 
par l’article 1605 nonies du Code général des impôts n’a pas été instaurée sur ladite 
commune. 

 

IMPOT SUR LA MUTATION 

Le VENDEUR n’est pas une personne assujettie au sens de l’article 256 du 
Code général des impôts. 

 
L’ACQUEREUR ayant la qualité d’assujetti au sens de l’article susvisé, 

déclare conformément aux dispositions de l’article 1594-0 G A du Code général des 
impôts :  

• Que le terrain acquis est destiné par lui à la construction d’un ensemble 
immobilier collectif à usage d'habitation. 

• Qu'il s’engage à effectuer dans un délai de quatre ans à compter de ce jour, 
sauf prorogation valablement obtenue, les travaux nécessaires pour 
l’édification de cette construction. Les travaux ont l'objet et la consistance 
suivante : édifier un ensemble immobilier collectif à usage d'habitation. La 
demande de prorogation du délai, si elle est nécessaire, doit être formulée au 
plus tard dans le mois qui suit l'expiration du délai précédemment imparti. Elle 
est adressée par pli recommandé avec demande d'avis de réception, elle doit 
être motivée et préciser la consistance des travaux prévus dans l'engagement 
primitif sur lesquels porte la prorogation demandée ainsi que le montant des 
droits dont l'exonération est subordonnée à leur exécution. 

• Qu'il s'oblige à en justifier auprès du service des impôts dans le mois de 
l'achèvement  des travaux. Il pourra substituer à cet engagement de 
construire un engagement de revendre dans un délai de cinq ans et bénéficier 
des dispositions de l’article 1115 du Code général des impôts dans la mesure 
où elles existeront à cette époque. Cette substitution devra avoir lieu dans le 
solde du délai de quatre ans lui profitant. 

 

TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 

Il est perçu une taxe de publicité foncière de 125 euros. 
 

DETERMINATION DES DROITS 

 

    Mt à payer 
 

Droits fixes    125,00 

    
TOTAL 

 
125,00 

      
 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'État telle que 
fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 
 



 12 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux 
plein  

760 000,00 0,10% 760,00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISÉE 
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

EXERCICE DE LA FACULTE DE SUBSTITUTION 

Les conditions des présentes ont été originairement arrêtées entre le 
VENDEUR et la SARL PROMEOR suivant acte reçu par le notaire soussigné le 9 
novembre 2021 (ayant fait l'objet d'un avenant en date du 29 décembre 2022). Cet 
acte prévoyait notamment une faculté de substitution. Usant de cette dernière, la 
SARL PROMEOR a substitué dans tous ses droits l’ACQUEREUR aux présentes aux 
termes d'une lettre demeurée ci-annexée. 

L’ACQUEREUR déclare, sous sa seule responsabilité, que cette substitution 
ne concerne pas des personnes qui, d’une manière habituelle, se livrent ou prêtent 
leur concours, même à titre accessoire, aux opérations portant sur les biens d’autrui 
relatives notamment à l’achat ou à la vente d’immeubles bâtis ou non bâtis. 

Il est précisé que toute somme versée à titre d’indemnité d’immobilisation ou 
de dépôt de garantie par la SARL PROMEOR lors du contrat originaire a fait l’objet 
d’un règlement direct entre les parties, ainsi déclaré. 

 

ABSENCE DE FACULTE DE RETRACTATION 

Les dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 
l’habitation instituant une faculté de rétractation au profit de l’ACQUEREUR sont 
inapplicables aux présentes, celui-ci étant en l’espèce une personne morale agissant 
dans le cadre de son objet social. 

 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’EVICTION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

• que la consistance du BIEN n’a pas été modifiée de son fait par une 
annexion, 

• qu'il n'a pas effectué de travaux de remblaiement, et qu'à sa connaissance il 
n'en a jamais été effectué, 

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN. 

 
Compte tenu du fait que le droit de propriété résulte d'un acte de donation, et 

en application des dispositions de l'article 924-4 du Code civil qui pose le principe de 
la réduction des libéralités excessives lorsqu'il y a des héritiers réservataires aux 
droits du donateur, il y a lieu d'apporter la précision suivante. 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
permettant d’exercer un droit de préemption. 
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GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

 
Un état hypothécaire délivré le 6 juin 2023 et certifié à la date du 1er juin 2023 

ne révèle aucune inscription ni prénotation. 
 
Étant précisé que cet état a été prorogé le 22 août 2023 et à la date du 6 

octobre 2023. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

SERVITUDES 

L’ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 
spéciale, s’il en existe. 

 
Le VENDEUR déclare : 

• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance 
spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes, 

• qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou droits de 
jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, de l’acte, de 
la situation naturelle et environnementale des lieux et de l'urbanisme. 

 

ETAT DU BIEN 

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

• des vices apparents, 

• des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  

• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, ou s'il est réputé ou s'est comporté comme tel, 

• s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans le délai légal, que les vices cachés 
étaient en réalité connus du VENDEUR. 

Toutefois, le VENDEUR est avisé que, s’agissant des travaux qu’il a pu 
exécuter par lui-même, la jurisprudence tend à écarter toute efficacité de la clause 
d’exonération de garantie des vices cachés. 

 
En cas de présence de déchets, le propriétaire du BIEN devra supporter le 

coût de leur élimination, qu’ils soient les siens ou ceux de producteurs ou de 
détenteurs maintenant inconnus ou disparus. 

Le propriétaire simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de cette 
obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par un tiers par complaisance ou négligence. 

Le Code de l'environnement définit le déchet comme étant tout résidu d'un 
processus de production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, 
produit que son détenteur destine à l'abandon.  
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CONTENANCE DU TERRAIN 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain. 
 

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement de la taxe 
foncière. 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier. 

La taxe foncière est répartie entre le VENDEUR et l'ACQUEREUR en fonction 
du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette année. 

 
L’ACQUEREUR règle au VENDEUR qui le reconnaît, en dehors de  la 

comptabilité de l’office notarial, les proratas de taxes foncières et, le cas échéant, de 
taxes d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par convention entre les 
parties sur le montant de la dernière imposition. 

Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle des taxes 
foncières pour l’année en cours. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré 

sous le numéro CUa9733052210171, le 26 septembre 2022. 
Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance de l'ACQUEREUR est le suivant : 
- Les dispositions d'urbanisme applicables.  
- Les servitudes d'utilité publique.  
- Le droit de préemption. 
- Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  
- Les avis ou accords nécessaires. 
- Les observations.  
 
L'ACQUEREUR : 
- S’oblige à faire son affaire personnelle de l’exécution des charges et 

prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées dans ce document au caractère 
purement informatif. 

- Reconnait que le notaire lui a fourni tous éclaircissements complémentaires 
sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et prescriptions. 

- Déclare qu’il n’a jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme pré-
opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant l’obtention 
préalable d’un permis de construire une condition des présentes. 
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LIMITES DU TERRAIN 

Le VENDEUR précise qu’un plan d’état des lieux sur lequel figurent des 
bornes implantées sur le terrain, établi par le cabinet ARMEGE, Géomètre-Expert à 
REMIRE MONTJOLY, le 10 janvier 2022, est demeuré ci-annexé. 

L’acquéreur déclare ne pas avoir fait établir de bornage en application des 
dispositions de l’article L 115-4 du Code de l'urbanisme, quand bien même il destine 
le terrain vendu à la construction d’un immeuble à usage d’habitation. Il déclare en 
faire son affaire personnelle déchargeant le vendeur et le notaire soussigné de toute 
responsabilité à cet égad. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 
préemption urbain, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article L 213-2 du 
Code de l'urbanisme a été notifiée à la mairie de la commune du lieu de situation de 
l’immeuble le 5 août 2022. Cette  notification a été réceptionné par ladite mairie le 11 
août 2022. 

Par mention portée en marge d'un exemplaire de la déclaration d'intention 
d'aliéner souscrite, le bénéficiaire du droit de préemption a fait connaître sa décision 
de ne pas l’exercer.  

L'exemplaire de la déclaration d'intention d'aliéner est annexé. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

PERMIS DE CONSTRUIRE  

* Arrêté de permis de construire 
Il a été délivré le 25 mai 2022 par Monsieur le Maire de la commune de 

MACOURIA un permis de construire portant le N°PC 973 305 22 10013 au profit de la 
société SARL PROMEOR. 

 
* Affichage du permis de construire 

Le représentant de la SCCV ELLIS PARK déclare que le permis de construire 
susvisé a été régulièrement affiché ainsi qu'il résulte de deux procès-verbaux de 
constat d'affichage dressés par Me Patrick FOLRIMOND, huissier de Justice associé 
à CAYENNE, les 22 juin et 29 août 2022. 

 
* Non recours - non retrait du permis de construire 
Le représentant de la SCCV ELLIS PARK déclare qu'à ce jour aucun recours 

administratif gracieux ou contentieux ou déféré préfectoral à l'encontre de cet arrêté 
de permis de construire n’a été notifié ni à la SARL PROMEOR, ni à la SCCV ELLIS 
PARK dans les délais et formes prévus par les articles L 600-3 et R 600-2 du Code de 
l'Urbanisme. 

Il résulte de deux certificats délivrés par le tribunal admnistratif de CAYENNE 
les 21 septembre 2022 et 8 juin 2023 que le permis de construire susvisé n’a fait 
l’objet d’aucun recours. 

 
Le représentant de la SCCV ELLIS PARK déclare faire son affaire personnelle 

des recours ou retrait admnistratif qui pourraient être formulés, sans recours contre le 
vendeur, déchargeant le notaire soussigné de toute responsabilité à cet égard. 

 
TRANSFERT DU PERMIS DE CONSTRUIRE 
Le représentant de la SCCV ELLIS PARK déclare : 
- qu’un arrêté de transfert du permis de construire susvisé au profit de ladite 

société a été délivré le 20 juillet 2023 sous le numéro PC 973 305 22 10013T01 
- que cet arrêté a été affiché pour la première fois le 28 juillet 2023, ainsi qu’il 

résulte d’un procès-verbal de constat d'affichage dressé par Me Patrick FOLRIMOND, 
huissier de Justice associé à CAYENNE, le 28 juillet 2023. 
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Le représentant de la SCCV ELLIS PARK déclare faire son affaire personnelle 
du caractère définitif de ladite autorisation, sans recours contre le vendeur 
déchargeant le notaire soussigné de toute responsabilité à cet égard. 

 
FOUILLES ARCHEOLOGIQUES 
Suite à la délivrance du permis de construire susvisé, Monsieur le Préfet de la 

Région de Guyane a, par arrêté n° 2022-23 du 23 mars 2022, décidé une intervention 
de fouilles préventives visant, par des études, des travaux de terrains et de 
laboratoire, à recueillir les données archéologiques présentes sur le site, à en faire 
l’analyse, à en assurer la compréhension et à présenter l’ensemble des résultats dans 
un rapport final, réalisé préalablement aux aménagements, ouvrages ou travaux 
portant sur le terrain objet des présentes. 

L’emprise de l’intervention archéologique a été définie par Monsieur le Préfet.  
Est demeuré ci-annexé après mention le document graphique auquel il est fait 

référence. 
Il est ici précisé que l’opération de fouilles archéologiques incombe à la 

personne projetant d’exécuter les travaux, c’est-à-dire la Société SCCV ELLIS PARK. 
Il résulte d’une lettre adressée à l’ACQUEREUR, établie le 24 juillet 2023 par 

la Direction Générale Cohésion et Populations – agissant par délégation du Préfet de 
la Région Guyane, notamment ce qui suit littéralement rappelé : 

« Objet : accusé de réception de rapport final d'opération 
P. j. : un exemplaire du rapport 
Dossier SA : 33S9-2 
Arrêté de prescription de diagnostic n°2022-23 du 23 mars 2022  
Commune, lieu-dit : Macouria, avenue Belle Humeur, parcelle AO 233  
Responsable scientifique : Gaëtan JUILLARD  
Dates de l'opération : du 25 janvier au 2 février 2023 
Numéro d'opération archéologique dans la carte archéologique nationale : 898 
 
Monsieur, 
Pour faire suite à l'opération archéologique susvisée, je vous informe que le 

Service de l'archéologie a reçu le rapport conforme, dont vous trouverez un 
exemplaire ci-joint, à la date du 3 juillet 2023. 

Je vous informe également que les résultats de l'opération n'appellent pas de 
complément d'investigation. En conséquence, la parcelle est libérée de toute 
contrainte archéologique. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération 
distinguée. » 

 
Le représentant de la SCCV ELLIS PARK déclare avoir reçu et pris 

connaissance du rapport dont s’agit, et en faire son affaire personnelle, sans recours 
contre le vendeur, déchargeant le notaire soussigné de toute responsabilité à cet 
égard. 

L’ensemble des pièces susvisé est demeuré ci-annexé. 
 

INFORMATION RELATIVE A LA CONSTRUCTION - AUX AMENAGEMENTS ET AUX 

TRANSFORMATIONS 

Dispositions générales 

Le notaire soussigné informe l’ACQUEREUR dans la mesure où il projette 
d’effectuer, des constructions, des aménagements et des transformations et ce quelle 
qu’en soit la destination : 

• De ce qu’un certificat d'urbanisme constitue une information sur la 
constructibilité du terrain et non une autorisation de construire, et que 
préalablement avant toute construction un permis de construire régulier doit 
avoir été délivré au propriétaire ou transféré à son profit et ne pas être périmé.  

• De l’obligation d’affichage du permis de construire (et du permis de démolir s'il 
y a lieu) sur les lieux des travaux et de la nécessité de faire constater dès le 
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premier jour l’exécution de celle-ci. L'affichage doit être effectué de manière 
visible de la voie ou des espaces ouverts au public, et ce sur un panneau 
rectangulaire dont les dimensions doivent être supérieures à quatre-vingts 
centimètres. Ce panneau doit comporter l’identité du bénéficiaire, la date et le 
numéro du permis, la nature du projet, la superficie du terrain, la superficie du 
plancher hors-œuvre nette autorisée, la hauteur des bâtiments projetés, 
l’adresse de la Mairie où le dossier peut être consulté ainsi que la mention 
relative aux délais de recours ainsi qu’à l’obligation de notifier tout recours au 
bénéficiaire et à l’autorité ayant délivré le permis. 

• Des dispositions des articles 1383 à 1387 du Code général des impôts, 
relatives au bénéfice de l'exonération temporaire de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties et l’obligation corrélative de dépôt d’une déclaration auprès 
du centre des finances publiques du lieu de la situation de l'immeuble, de leur 
achèvement dans le délai de quatre-vingt-dix jours à compter de cet 
achèvement. 

• De ce que l’acte de réception des travaux est le point de départ du délai de 
responsabilité, délai pendant lequel l’assurance-construction devra garantir 
les propriétaires successifs. 

• Que le permis de construire (et le permis de démolir s'il y a lieu) ne devient 
définitif que s’il n’a fait l’objet : 

 d’aucun recours devant la juridiction administrative et ce dans le délai 
de deux mois qui court à compter du premier jour d’une période 
continue de deux mois d’affichage sur le terrain. 

 d’aucun retrait pour illégalité dans les trois mois de sa délivrance. 

• Que les travaux doivent être entrepris dans un délai de trois ans à compter de 
la notification et, passé ce délai, ces travaux ne doivent pas être interrompus 
plus d’un an. Ce délai est prorogeable deux fois pour une durée d’un an sous 
certaines conditions.  

• Qu’aucune action en vue de l’annulation d’un permis de construire n’est 
recevable à l’expiration d’un délai de six mois à compter de l’achèvement de 
la construction. 

L’ACQUEREUR déclare que le notaire soussigné l’a parfaitement informé qu'il 
devra effectuer, lors de l’achèvement de la construction, la déclaration d'achèvement 
des travaux dite "déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux 
(DAACT)", document obligatoire permettant de signaler à l'administration 
l'achèvement des travaux et la conformité de la construction avec le permis de 
construire et la déclaration préalable. 

 
L'ACQUEREUR est également informé que, selon l'état du terrain, il devra 

obtenir préalablement au permis de construire, un permis de démolir et une 
autorisation de défrichement. 

 

Etude géotechnique 

Pour information, les articles suivants du Code de la construction et de 
l'habitation sont littéralement rapportés : 

• Article L 132-5 

"En cas de vente d'un terrain non bâti constructible, une étude géotechnique 
préalable est fournie par le vendeur. 

Cette étude est annexée à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à 
l'acte authentique de vente. En cas de vente publique, l'étude est annexée au cahier 
des charges. Elle reste annexée au titre de propriété du terrain et suit les mutations 
successives de celui-ci. 
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Les ventes de terrains non bâtis destinés à la construction dans des secteurs 
où les dispositions d'urbanisme applicables ne permettent pas la réalisation de 
maisons individuelles n'entrent pas dans le champ d'application du présent article." 

• Article L 132-6 

"Avant la conclusion de tout contrat ayant pour objet des travaux de 
construction ou la maîtrise d'œuvre d'un ou de plusieurs immeubles à usage 
d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation ne comportant pas plus de deux 
logements, le maître d'ouvrage transmet l'étude mentionnée à l'article L. 132-5 aux 
personnes réputées constructeurs de l'ouvrage, au sens de l'article 1792-1 du code 
civil. 

Lorsque cette étude n'est pas annexée au titre de propriété du terrain, il 
appartient au maître d'ouvrage de fournir lui-même une étude géotechnique préalable 
équivalente ou une étude géotechnique prenant en compte l'implantation et les 
caractéristiques du bâtiment. 

Les contrats prévus au premier alinéa précisent que les constructeurs ont 
reçu un exemplaire de l'étude géotechnique fournie par le maître d'ouvrage et, le cas 
échéant, que les travaux qu'ils s'engagent à réaliser ou pour lesquels ils s'engagent à 
assurer la maîtrise d'œuvre intègrent les mesures rendues nécessaires par le risque 
de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation 
des sols." 

• Article L 132-7 

"Lorsqu'un contrat a pour objet des travaux de construction ou la maîtrise 
d'œuvre d'un ou de plusieurs bâtiments d'habitation collectifs ou à usage 
professionnel et d'habitation ne comportant pas plus de deux logements, le 
constructeur de l'ouvrage est tenu : 

1° Soit de suivre les recommandations de l'étude géotechnique fournie par le 
maître d'ouvrage, ou réalisée avec l'accord de celui-ci par le constructeur, qui prend 
en compte l'implantation et les caractéristiques du bâtiment ; 

2° Soit de respecter des techniques particulières de construction fixées par 
voie réglementaire. 

Si l'étude géotechnique indique l'absence de risque de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, le constructeur 
n'est pas tenu par cette obligation." 

 
Le décret n° 2019-1223 du 25 novembre 2019 définit les techniques 

particulières de construction applicables, dans les zones exposées au phénomène de 
mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des 
sols, aux constructeurs ayant conclu un contrat ayant pour objet des travaux de 
construction ou la maîtrise d'œuvre d'un ou de plusieurs immeubles à usage 
d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation ne comportant pas plus de deux 
logements. 

Ces constructeurs sont en effet tenus soit de suivre les recommandations de 
l'étude géotechnique de conception qui, contrairement à l'étude géotechnique 
préalable, n'est pas obligatoire, soit d'appliquer les techniques de construction 
prévues par le présent décret. 

 

Raccordement aux réseaux 

Les frais de raccordement aux réseaux de distribution, notamment d’eau s'il 
existe, et d’électricité de la construction à édifier par l'ACQUEREUR, dans la mesure 
où le raccordement n’existerait pas à ce jour, seront intégralement supportés par ce 
dernier, et à défaut de réseau d'assainissement collectif ce seront les frais de création 
d’un dispositif d’assainissement individuel qui seront à supporter par lui, et également 
le ou les taxes afférentes. 

 

Assurance-construction 

L'ACQUEREUR reconnaît avoir été averti par le notaire soussigné de 
l'obligation qui est faite par les dispositions des articles L 241-1 et L 242-1 du Code 



 20 

des assurances, de souscrire dès avant toute ouverture du chantier de construction 
et/ou travaux de gros-œuvre ou de second-œuvre, une assurance garantissant le 
paiement des travaux de réparation des dommages relevant de la garantie décennale, 
ainsi qu'une assurance couvrant sa responsabilité au cas où il interviendrait dans la 
construction en tant que concepteur, entrepreneur ou maître d'œuvre, et que l'acte de 
réception des travaux est le point de départ du délai de responsabilité, délai pendant 
lequel l'assurance devra garantir les propriétaires successifs. 

Il devra donc effectuer toutes les démarches nécessaires pour bénéficier de 
ce type d’assurance et se faire remettre par l'assureur le modèle d'attestation 
d'assurance comprenant les mentions minimales prévues par l'article L 243-2 du Code 
des assurances. 

 

Dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage 

Le notaire soussigné a informé l’ACQUEREUR qu’un dossier d’intervention 
ultérieure sur l’ouvrage tel que visé par l’article L 4532-97 du Code du travail devra lui 
être remis par le coordonnateur des travaux lors de la réception de ceux-ci, et que ce 
dossier devra être transmis, lors de la prochaine mutation au nouveau propriétaire et 
un exemplaire devra être annexé à l’acte constatant cette mutation. 

Toutefois, le notaire précise que ce dossier n’est pas obligatoire lorsque la 
construction est affectée à l’usage personnel du propriétaire, de son conjoint ou de 
ses ascendants ou descendants. 

 

Conservation des factures des travaux 

Le notaire rappelle à l’ACQUEREUR la nécessité de conserver les factures 
des travaux et achats de matériaux, ainsi que tous autres documents s’y rapportant, 
notamment pour le cas de revente et éventuellement pour la mise en œuvre de 
l’assurance dommages-ouvrage dans le cadre de la garantie décennale. 

 

DIAGNOSTICS 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Radon 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 
l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants. 

Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 
croûte terrestre.  

Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-
sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction.  

Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les 
maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons 
sont simples : 

• aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires, 

• améliorer l’étanchéité des murs et planchers. 

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 
habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3).  

 
L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires 

ou exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 
l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de mettre 
en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et préserver la santé 
des personnes.  

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols :  
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• Zone 1 : zones à potentiel radon faible. 

• Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 
géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 
bâtiments. 

• Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.  

 
L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 

d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3. 
 
La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 

du 27 juin 2018. 
 
La commune se trouvant en zone 3, ainsi révélé par l'état des risques ci-

après. 
 

Zone de bruit - Plan d’exposition au bruit des aérodromes  

L’immeuble ne se trouve pas dans une zone de bruit définie par un plan 
d’exposition au bruit des aérodromes, prévu par l’article L 112-6 du Code de 
l’urbanisme. 

 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Etat des risques 

Un état des risques est annexé. 
L’ACQUEREUR déclare que ledit état lui a été remis dès avant ce jour. 
Celui-ci comportait notamment un extrait du document graphique situant le 

BIEN au regard du zonage réglementaire et l’extrait du règlement le concernant, ainsi 
qu’une information indiquant si des travaux ont été prescrits par ce règlement et s’ils 
ont été réalisés au regard de chacun des plans de prévention des risques visé du 1° 
au 4° de l’article R 123-23 du Code de l’environnement. 

 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

Document d’information 
Le document d’information prescrit par l’article L 125-7 du Code de 

l’environnement et établi par le propriétaire pour le BIEN objet des présentes, est 
annexé aux présentes.  

Ce document mentionne, conformément aux dispositions de l’article R 125-26 
du même Code, relativement aux secteurs d'information sur les sols : 

• le dernier arrêté pris par le préfet en application de l'article R 125-45 ou de 
l'article R 125-47, 

• les informations mises à disposition dans le système d'information 
géographique prévu à l'article R 125-45, 

• les dispositions de l'article L 556-2 du Code de l'environnement. 
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Etude géotechnique 

Etude géotechnique de conception G2 
Une étude géotechnique de conception de type G2 a été établie par la société 

GINGER LPTPG, 32 rue Molé CS 90297 - 97326 CAYENNE CEDEX, le 23 février 
2022, pour le projet à réaliser. Cette étude est annexée. 

L’ACQUEREUR atteste qu’elle ne révèle pas de dispositions techniques 
constructives exorbitantes à mettre en œuvre dans le processus de construction du 
bâtiment projeté. 

Cette étude devra être annexée aux mutations successives du terrain. 
 
 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

• La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
service (BASIAS). 

• La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL). 

• La base de données des installations classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement du ministère de l'Environnement, de l’énergie et de la mer.  

Une copie de ces consultations est annexée. 
 

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Les parties sont informées des dispositions suivantes du Code de 
l'environnement : 

• Celles de l’article L 514-20 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure 
où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée 
sur les lieux : 

"Lorsqu’une installation soumise à autorisation, ou à enregistrement, a été 
exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit 
l’acheteur ; il l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou 
inconvénients importants qui résultent de l’exploitation. 

Si le vendeur est l’exploitant de l’installation, il indique également par écrit à 
l’acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances 
chimiques ou radioactives. L’acte de vente atteste de l’accomplissement de cette 
formalité. 

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se faire 
restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais du 
vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par 
rapport au prix de vente." 

 

• Celles de l’article L 125-7 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure 
où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement n'a pas été 
exploitée sur les lieux :  
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"Sans préjudice de l’article L 514-20 et de l’article L 125-5, lorsqu'un terrain 
situé en zone d'information sur les sols mentionné à l’article L 125-6 fait l'objet d'un 
contrat de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en 
informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les informations rendues 
publiques par l'Etat, en application du même article L. 125-6. L'acte de vente ou de 
location atteste de l'accomplissement de cette formalité.  

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, 
selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une 
réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux 
frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné 
par rapport au prix de vente." 

 
En outre, pour ce qui concerne le traitement des terres qui seront excavées, 

elles deviennent alors des meubles et, si elles sont polluées, seront soumises à la 
réglementation des déchets. Elles devront, à ce titre, faire l’objet d’une évacuation 
dans des décharges appropriées au caractère dangereux, non dangereux ou inerte 
des déchets. 

 
Le VENDEUR déclare : 

• ne pas avoir personnellement exploité une installation soumise à autorisation 
ou à enregistrement sur les lieux ; 

• ne pas connaître l’existence de déchets considérés comme abandonnés ; 

• qu’à sa connaissance :  

 l’activité exercée dans l’immeuble n’a pas entraîné la manipulation ou 
le stockage de substances chimiques ou radioactives visées par 
l’article L 514-20 du Code de l’environnement ; 

 l'immeuble n’est frappé d’aucune pollution susceptible de résulter 
notamment de l’exploitation actuelle ou passée ou de la proximité 
d’une installation soumise à autorisation ou à enregistrement ; 

 il n’a jamais été déposé ni utilisé sur le terrain ou enfoui dans celui-ci 
de déchets ou substances quelconques telles que, par exemple, 
amiante, polychlorobiphényles, polychloroterphényles directement ou 
dans des appareils ou installations pouvant entraîner des dangers ou 
inconvénients pour la santé ou l’environnement ; 

 il n’a jamais été exercé sur les lieux ou les lieux voisins d’activités 
entraînant des dangers ou inconvénients pour la santé ou 
l’environnement (air, eaux superficielles ou souterraines, sols ou 
sous-sols par exemple) ; 

 il ne s'est pas produit d’incident ou accident présentant un danger 
pour la sécurité civile, la qualité, la conservation ou la circulation des 
eaux ; 

• qu’il n’a pas reçu de l’administration en sa qualité de “ détenteur ”, aucune 
injonction de faire des travaux de remise en état de l’immeuble ; 

• qu’il ne dispose pas d’information lui permettant de supposer que les lieux ont 
supporté, à un moment quelconque, toute ou partie d’une installation classée 
ou, encore, d’une façon générale, une installation soumise à déclaration. 

 

OBLIGATION GENERALE D’ELIMINATION DES DECHETS 

Le propriétaire doit supporter le coût de la gestion jusqu’à l’élimination des 
déchets, qu’ils soient les siens, ceux de ses locataires ou précédents propriétaires, 
pouvant le cas échéant se trouver sur l'immeuble. 
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L’article L 541-1-1 du Code de l’environnement définit le déchet comme "toute 
substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se 
défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire".  

Sont exclus de la réglementation sur les déchets les sols non excavés, y 
compris les sols pollués non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière 
permanente, les sédiments déplacés au sein des eaux de surface aux fins de gestion 
des eaux et des voies d'eau, de prévention des inondations, d'atténuation de leurs 
effets ou de ceux des sécheresses ou de mise en valeur des terres, s'il est prouvé que 
ces sédiments ne sont pas dangereux, les effluents gazeux émis dans l'atmosphère, 
le dioxyde de carbone capté et transporté en vue de son stockage géologique et 
effectivement stocké dans une formation géologique, la paille et les autres matières 
naturelles non dangereuses issues de l'agriculture ou de la sylviculture et qui sont 
utilisées dans le cadre de l'exploitation agricole ou sylvicole, et les matières 
radioactives (article L 541-4-1 de ce Code).  

Les terres prennent un statut de déchet dès qu'elles sont extraites du site de 
leur excavation. 

Selon les dispositions de l’article L 541-2 du Code de l'environnement, tout 
producteur ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer ou d'en faire assurer la 
gestion et en est responsable jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, même 
lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers. 

L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, 
stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux 
réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de 
tous autres produits dans les conditions propres à éviter les nuisances. 

Il est fait observer que le simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de 
son obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par complaisance ou négligence. 

En outre, les parties sont dûment informées des dispositions de l’article L 125-
7 du Code de l’environnement selon lesquelles lorsque dans un terrain, faisant l'objet 
d'une transaction, n’a pas été exploitée une installation soumise à autorisation ou à 
enregistrement et en présence d’informations rendues publiques en application de 
l’article L 125-6 de ce Code faisant état d'un risque de pollution des sols l’affectant, le 
vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le 
locataire.  

 
Il est précisé qu’"à défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre 

à sa destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans après la 
découverte de la pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de poursuivre la 
résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente 
ou d'obtenir une réduction du loyer ; l'acheteur peut aussi demander la remise en état 
du terrain aux frais du vendeur lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas 
disproportionné au prix de vente" (article L 125-7 du même code).   

 

ORIGINE DE PROPRIETE 

 
A – ORIGINE DE PROPRIETE IMMEDIATE 
 
I – PARTAGE CONSORTS DECHAMP 
Madame Bernadette DECHAMP épouse CARISTAN est devenu propriétaire 

du terrain dont s’agit de la façon suivante :  
 
Attribution aux termes des opérations de partage des successions confondues 

de : 
Monsieur DECHAMP Joseph et Madame BRUN Eugénie son épouse  
Madame DECHAMP Louise Adélaïde Victoire, épouse de Monsieur FLEURY 

Jean Thomas,  
Madame DECHAMP Jeanne Eugénie Joséphine Camille, veuve de Monsieur 

DECHAMP Jean-Marie Philippe Victor, 
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Monsieur DECHAMP Louis Marie Victor Charles, époux de Madame SAINT 
CHARLES Julia Maxime Paule 

Mademoiselle DECHAMP Germaine Victoire Alice  
Monsieur DECHAMP Raymond Paul Bernard  
Monsieur DECHAMP Victor Marie Antonin. 
 
Suivant acte reçu par Maître Lucien PREVOT notaire à CAYENNE, le 25 

juillet 2003.      
 
Ce partage a eu lieu entre Madame Bernadette DECHAMP épouse 

CARISTAN et : 
 
1°- Mademoiselle Juliana Richard Antonine DECHAMP, Aide Soignante 

retraitée, demeurant à CAYENNE (GUYANE) 12 lotissement les Orchidées. 
Née à MANA (GUYANE) le 3 avril 1935, 
Célibataire. 
De nationalité française. 
 
2°- Monsieur Daniel Guillaume Joseph DECHAMP, Professeur, époux de 

Madame Jonas Thérèse LABEAU, demeurant à CAYENNE (GUYANE), 112 cité 
Grant. 

Né à CAYENNE (GUYANE) le 10 janvier 1937. 
Marié sous le régime de la communauté de biens meubles et acquêts à défaut 

de contrat de mariage préalable à son union célébrée à la mairie de 97300 CAYENNE 
, le 12 décembre 1959. 

De nationalité française. 
 
3°- Madame Camille Irène Clet Marcelline DECHAMP, Agent de Service, 

divorcée de Monsieur Véronique Honorât NAQUIN, demeurant à BOULOGNE-
BILLANCOURT (HAUTS DE SEINE), 52 me des Abondances. Née à CAYENNE 
(GUYANE) le 26 avril 1937. 

De nationalité française. 
 
Ce partage a eu lieu sans soulte à sa charge. 
Audit acte, le terrain dont s’agit a été évalué à la somme de TRENTE SEPT 

MILLE QUARANTE HUIT EUROS ET SEIZE CENTS (37.048,16 €). 
Cet acte contient toutes les déclarations d’usage. 
Une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de 

CAYENNE      , le 26 août 2003, volume 2003P, numéro 1460. 
 
II – DONATION-PARTAGE DECHAMP/CTS CARISTAN 
Suivant acte reçu par Maître Ariel PASCUAL, notaire à PARIS, le 26 octobre 

2023, il a été établi la DONATION PARTAGE par Madame Bernadette DECHAMP 
épouse CARISTAN, venderesse aux présentes, du bien objet des présentes, au profit 
de : 

- Madame Odile MARIE-SAINTE à concurrence de 12/76èmes en pleine 
propriété, ladite quote part évaluée à CENT VINGT MILLE EUROS 
(120.000 €) 

 
- Madame Catherine CARISTAN à concurrence de 12/76èmes en pleine 

propriété, ladite quote part évaluée à CENT VINGT MILLE EUROS 
(120.000 €) 
 

- Monsieur Bernard-René CARISTAN à concurrence de 12/76èmes en 
pleine propriété, ladite quote part évaluée à CENT VINGT MILLE EUROS 
(120.000 €). 

 
- De sorte que Madame Bernadette DECHAMP épouse CARISTAN est 

restée propriétaire de 40/76èmes en pleine propriété, ladite quote part 
évaluée à QUATRE CENTS MILLE EUROS (400.000 €) 
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Audit acte, la pleine propriété dudit bien a été évaluée à SEPT CENT 

SOIXANTE MILLE EUROS (760.000 €). 
 
Une expédition dudit acte est en cours de publicité au service de la publicité 

de CAYENNE. 
 
B – ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 
L’origine de propriété antérieure résulte de l’acte reçu par Maître Lucien 

PREVOT, notaire à CAYENNE, le 25 juillet 2003, susvisé, laquelle est ci-après 
lilttéralement rappelée : 

Etant ici précisé qu’aux termes du partage susvisé, le terrain dont s’agit 
formait le lot n° 2 dudit partage. 

 
« ORIGINE DE PROPRIETE 
Du chef de Monsieur DECHAMP Joseph, et Madame BRUN Eugénie son 

épouse 
Les immeubles faisant l’objet du présent partage, et formant les lots numéro 

1, 2 et partie du lot 3 formaient un seul ensemble dépendant de la communauté légale 
de bien qui existait entre Monsieur DECHAMP Joseph, et Madame BRUN Eugénie 
son épouse, savoir par suite de l’adjudication qui avait été prononcée au nom de 
l’époux, au cours et pour le compte de ladite communauté, suivant jugement rendu en 
l’audience des criées du Tribunal de Grande Instance de Cayenne, le 10 Décembre 
1857, sur licitation de la succession de Monsieur CUMIN François. 

Ce jugement d’adjudication a été transcrit au Bureau des Hypothèques de 
Cayenne, le 28 Décembre 1857, Volume 54, numéro 20. 

 
Les immeubles formant l'autre partie du lot 3, et les lots 4 et 5 pour en avoir 

eu la possession d’une façon continue et non interrompue, paisible publique et non 
équivoque, ainsi que le constate un acte de Notoriété acquisitive dressé par Maître 
Lucien PREVOT, Notaire à Cayenne soussigné, le 8 Octobre 1997. 

Une expédition dudit acte, a été enregistrée et publiée, à la Conservation des 
Hypothèques de Cayenne, le 29 Octobre 1997, Volume 1997P, Numéro 1388. 

 
Décès de Madame DECHAMP Eugénie 
Madame DECHAMP Eugénie, en son vivant, épouse de Monsieur DECHAMP 

Joseph, est décédée à CAYENNE (GUYANE), le 7 Juin 1854, laissant pour recueillir 
sa succession, 

Monsieur DECHAMP Joseph, son époux 
Et pour seuls héritiers, ses deux enfants légitimes 
- Madame DECHAMP Jeanne 
- Madame DECHAMP Louise, épouse FLEURY 
 
Du chef de Madame Louise DECHAMP épouse de Monsieur FLEURY Jean 
Madame Louise DECHAMP, en son vivant sans profession, épouse de 

Monsieur FLEURY Jean Thomas Lysis, est décédée à CAYENNE (GUYANE), le 20 
Février 1870, laissant pour recueillir sa succession, à défaut de descendants ou 
d’ascendants : 

Son conjoint survivant, Monsieur FLEURY Jean, Usufruitier légal de la moitié 
des biens composant sa succession 

Et pour seuls héritiers, sa sœur Madame DECHAMP Jeanne. 
 
Décès de Madame DECHAMP Jeanne 
Madame DECHAMP Jeanne Eugénie Joséphine Camille, en son vivant Veuve 

de Monsieur DECHAMP Jean Marie Philippe Victor, est décédée à SAINT LAURENT 
DU MARONI (GUYANE), le 10 Juillet 1920, laissant pour recueillir sa succession, ses 
deux enfants légitimes 

- Mademoiselle DECHAMP Marie Germaine Victoire Alice 
- Monsieur DECHAMP Louis Marie Victor Charles 
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Décès de Monsieur DECHAMP Louis 
Monsieur DECHAMP Louis Marie Victor Charles, en son vivant télégraphiste, 

époux de Madame SAINT CHARLES Julia Maxime Paule, est décédé à CAYENNE 
(GUYANE), le 15 Mars 1937. 

Laissant pour recueillir sa succession 
- Son épouse survivante, Madame SAINT CHARLES Julia Maxime 
Paule, 
Et pour seuls héritiers, ses deux enfants légitimes : 
Monsieur DECHAMP Victor 
Monsieur DECHAMP Raymond 
Madame DECHAMP Julia est décédée à CAYENNE, le 14 Janvier 1960 de 

sorte que son usufruit s’est éteint. 
 
Décès de Mademoiselle DECHAMP Marie Germaine Victoire Alice 
Mademoiselle DECHAMP Germaine, en son vivant sans profession, est 

décédée à MANA (GUYANE),lieudit Acarouany, le 24 Mai 1939, sans laissé d’héritiers 
ayant droit à une réserve dans sa succession. 

Laissant pour recueillir sa succession, ses deux neveux venant en 
représentation de leur père, Monsieur DECHAMP Louis prédécédé : 

Monsieur DECHAMP Victor Marie Antonin 
Monsieur DECHAMP Raymond Paul Bernard 
L’acte de Notoriété constatant les dévolutions successorales a été dressée 

par Maître Emest Prévôt, Notaire à Cayenne, le 20 Juillet 1939. 
 
Décès de Monsieur DECHAMP Raymond 
Monsieur DECHAMP Raymond, Paul Bernard, en son vivant sans profession, 

est décédé à CAYENNE (GUYANE), le 16 Juillet 1961. 
Laissant pour recueillir sa succession et pour seuls héritiers 
- Son fils naturel reconnu, Monsieur DECHAMP Daniel Guillaume 

Joseph 
- Son frère, Monsieur DECHAMP Victor Marie Antonin. 
Ainsi que le constate un acte de Notoriété dressé le 22 Janvier 1964, par 

Maître Paul PREVOT, Notaire à Cayenne. 
 
Décès de Monsieur DECHAMP Victor 
Monsieur DECHAMP Victor Marie Antonin, en son vivant Jardinier, est décédé 

à CAYENNE (GUYANE), le 16 Février 1970.  
Laissant pour recueillir sa succession, et pour seuls héritiers, ses trois enfants 

naturels reconnus : 
- Mademoiselle DECHAMP Juliana 
- Madame DECHAMP Camille 
- Madame DECHAMP Bernadette épouse CARISTAN 
L’acte de Notoriété constatant la dévolution successorale a été dressée par 

Maître Lucien PREVOT, Notaire à Cayenne soussigné, le 21 Mars 1991. 
L’Attestation Immobilière constatant la transmission des biens et droits 

immobiliers, a été dressée par Maître Lucien PREVOT, Notaire soussigné, le 20 
Décembre 1994 

Une expédition dudit acte, a été enregistrée et publiée, à la Conservation des 
Hypothèques de Cayenne, le 24 Janvier 1995, Volume 1995P, numéro 96. » 

 

NEGOCIATION 

La vente a été négociée par la société HERITAGE & SUCESSION,  titulaire 
d’un mandat donné par l'ACQUEREUR non encore expiré, ainsi déclaré. 

En conséquence, l'ACQUEREUR qui en a seul la charge aux termes du 
mandat, doit à l’agence une rémunération de QUARANTE MILLE EUROS (40 000,00 
EUR), taxe sur la valeur ajoutée incluse. 

 
Cette rémunération est réglée par la comptabilité de l’office notarial. 
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CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des règles impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Ce devoir s’applique à toute information sur les caractéristiques juridiques, 
matérielles et environnementales relatives au BIEN, ainsi qu’à son usage, dont il a 
personnellement connaissance par lui-même et par des tiers, sans que ces 
informations puissent être limitées dans le temps. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

Les PARTIES attestent que les informations déterminantes connues d’elles, 
données et reçues, sont rapportées aux présentes. 

 

RENONCIATION A L'IMPREVISION 

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstances 
rendant l’exécution d’un contrat excessivement onéreuse, changement imprévisible 
lors de la conclusion de celui-ci.  

Ce mécanisme est prévu à l’article 1195 du Code civil dont les dispositions 
sont littéralement rapportées : 

"Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du 
contrat rend l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas 
accepté d'en assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat à 
son cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations durant la renégociation.  

En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir 
de la résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou 
demander d'un commun accord au juge de procéder à son adaptation. A défaut 
d'accord dans un délai raisonnable, le juge peut, à la demande d'une partie, réviser le 
contrat ou y mettre fin, à la date et aux conditions qu'il fixe". 

Les parties écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du Code 
civil permettant la révision du contrat pour imprévision, estimant que compte tenu du 
contexte des présentes, cette renonciation n’aura pas de conséquences 
déraisonnables à l’endroit de l’une d’entre elles. Par suite, elles ne pourront pas 
solliciter judiciairement la renégociation des présentes s’il survient un évènement 
imprévisible rendant l’exécution excessivement onéreuse pour l’une d’entre elles. 
Toutefois cette renonciation n’aura d’effet que pour les évènements qui n’auront pas 
été prévus aux termes des présentes. 

Une telle renonciation ne concerne pas le cas de force majeure caractérisé 
par l’irrésistibilité et l’imprévisibilité qui impliquent l’impossibilité pour le débiteur 
d’exécuter son obligation et dont seul le débiteur peut se prévaloir. 

Aux termes de l’article 1218 du Code civil "Il y a force majeure en matière 
contractuelle lorsqu'un événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait 
être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne 
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peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son 
obligation par le débiteur.  

Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation est suspendue à 
moins que le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si 
l'empêchement est définitif, le contrat est résolu de plein droit et les parties sont 
libérées de leurs obligations dans les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1." 

 

MEDIATION 

Les parties sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, 
elles pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur 
qui sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont elles 
trouveront toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le site : 
https://www.mediation.notaires.fr. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

• en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 
faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 
les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer en son siège social figurant en tête des présentes 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à son adresse figurant 
en tête des présentes 

Chacune des parties s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 
domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 

POUVOIRS - PUBLICITE FONCIERE 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête 
des présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix. 
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MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 
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CERTIFICATION D'IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 



M. LACAM Hugues 
représentant de la 
société dénommée 
SCCV ELLIS PARK a 
signé

à PARIS 8ème 
arrondissement 
le 28 novembre 2023

Mme PASTOR Marine 
représentant de Mme 
DECHAMP Bernadette a 
signé
à PARIS 8ème 
arrondissement 
le 28 novembre 2023

Mme PASTOR Marine 
agissant en qualité de 
représentant  a signé

à PARIS 8ème 
arrondissement 
le 28 novembre 2023

et le notaire Me 
PASCUAL ARIEL a 
signé
à PARIS 8ème arrondissement 
L'AN DEUX MILLE VINGT 
TROIS  
LE VINGT HUIT NOVEMBRE

































































 

 
 
                                                                                     RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

LIBERTE – ÉGALITE – FRATERNITE 
COLLECTIVITE TERRITORIALE DE GUYANE 

                                                                              COMMUNE DE MACOURIA 

 

 

ARRÊTE AVEC PRESCRIPTION D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

COMPRENANT OU NON DES DEMOLITIONS 

  DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MACOURIA 

 

 
DEMANDE PC 973 305 22 10013 

 

 de SARL PROMEOR 

     représentée par Monsieur LACAM HUGUES 

 demeurant 6 RUE DE LA MICHODIERE 

  75002 PARIS-2E-ARRONDISSEMENT 

 Dossier déposé incomplet le 01 Février 2022 

 pour REALISATION D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER COMPOSE DE 66 VILLAS T3/T4/T5 LLS et LLTS   

 sur un terrain sis AVENUE BELLE HUMEUR, POINTE LIBERTE, 97355 MACOURIA 

référence cadastrale AO-233 

 SURFACE DE PLANCHER 

 existante :    m²  créée : 5 681,67 m² démolie :  m² 

 LOGEMENTS créés : 66 démolis :   

 

 

 

LE MAIRE DE MACOURIA, 
 

 

Vu la demande de permis de construire comprenant ou non des démolitions présentée le 01 Février 2022 par la 

SARL PROMEOR représenté par Monsieur Hugues LACAM, demeurant au 6 Rue de la Michodière, 75002 PARIS ; 

 

Vu l’objet de la demande : 

pour la réalisation d’un ensemble immobilier composé de 66 villas T3/T4/T5 LLS et LLTS situé à l’Avenue Belle 

Humeur, Lieu-dit Pointe Liberté, 97355 MACOURIA ; 

 

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 à R421-22, 

 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Macouria, approuvé par délibération du conseil municipal le 

03/01/2005, modifié le 18/04/2011 ; 

 

Vu le Plan de Prévention des Risques d’Inondation de la commune de Macouria approuvé par arrêté préfectoral 

n°1143/SIRACED PC du 09/07/2002, modifié le 22/04/2013 ; 

 

Vu la parcelle de terrain situé en zone AUd1 du plan local d’urbanisme ; 
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  Vu la parcelle de terrain est soumis au droit de préemption par délibération n° 2014-21-VM du 15 avril 2014 au    

  bénéfice de la commune ;  

 

Vu la parcelle de terrain est partiellement impactée par la zone de précaution, des aléas faible, moyen, fort et par la 

zone à protéger du PPRI ; 

 

Vu la demande de complétude en date du 14 Avril 2022 ; 

 

Vu l’avis de la Direction Générale des Territoires et de la Mer en date du 22 Mars 2022 ; 

 

Vu l’avis de la Direction Générale Cohésion et Populations en date du 23 Mars 2022 ; 

 

Vu l’avis favorable avec prescriptions de la Société Guyanaise des Eaux ; 

 

Vu l’avis réputé favorable d’EDF en date du 26 Mars 2022 ; 

 

 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 
 

Article 1 : L’autorisation faisant l’objet de la demande susvisée est accordée, sous réserve du respect des 

prescriptions mentionnées à l’article 2. 

 

 Article 2 : Le pétitionnaire devra respecter l’avis favorable avec prescription de la SGDE ; 

 

  

  

 
 

 

 

Fait à MACOURIA, Le  25 mai 2022 

  

 

 

 

 
 

Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire : 
 

Vous pouvez commencer les travaux autorisés dès la date à laquelle cette autorisation vous a été notifiée, sauf dans le(s) cas particulier(s) suivant(s) : 
- une autorisation relevant d’une autorité décentralisée n’est exécutoire qu’à compter de la date à laquelle elle a été transmise au préfet ou à son délégué dans les conditions définies aux articles L. 
2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. Le maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale doit vous informer de la date à laquelle cette 

transmission a été effectuée. 

- si votre projet est situé dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu’après l’expiration d’un délai de quatre mois à compter du dépôt de la demande en mairie. 
- si l’arrêté mentionne que votre projet fait l’objet d’une prescription d’archéologie préventive alors les travaux ne peuvent pas être entrepris avant l’exécution des prescriptions d’archéologie 

préventive. 

 
La présente décision est transmise au représentant de l’État dans les conditions prévues à l’article L 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 
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INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 

 
 
COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 

 
Les travaux peuvent démarrer dès que l’autorisation est exécutoire. 
L’autorisation doit être affichée sur le terrain pendant toute la durée du chantier. L’affichage est effectué par les soins du bénéficiaire sur un panneau de 

plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination sociale du bénéficiaire, la date 
et le numéro du permis, et s’il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorisé ainsi que la hauteur de la construction par rapport au sol 
naturel. Il doit également indiquer l’adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. L’affichage doit également mentionner qu’en cas de recours 

administratif ou de recours contentieux d’un tiers contre cette autorisation, le recours devra être notifié sous peine d’irrecevabilité à l’autorité qui a 
délivré l’autorisation, ainsi qu’à son bénéficiaire. 

 
Lors de l'ouverture du chantier, le bénéficiaire du permis de construire ou d'aménager adresse au maire de la commune une déclaration d'ouverture de 

chantier en trois exemplaires. Dès réception de la déclaration d'ouverture de chantier, le maire conserve un exemplaire de cette déclaration, en transmet 
un exemplaire à l'autorité qui a délivré le permis et un exemplaire au préfet en vue de l'établissement des statistiques 

 

DURÉE DE VALIDITÉ 
 

L’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de la notification de l’arrêté. Il en est de même si, passé 

ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année.  
 
L’autorisation peut être prorogée, c’est-à-dire que sa durée de validité peut être prolongée, sur demande présentée deux mois au moins avant l’expiration 

du délai de validité si les prescriptions d’urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au terrain n’ont 
pas évolué. 
 
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l’autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre 

demande en double exemplaire doit être : 
- soit adressée au maire par pli recommandé, avec demande d’avis de réception postal, 
- soit déposée contre décharge à la mairie. 

 
DROITS DES TIERS 
 

La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit privé telles que les 
servitudes de vue, d’ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu’il appartient 
au destinataire de l’autorisation de respecter. 

 
OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 

 

Cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la 
présomption établie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prévues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.  

 
DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

 
Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à 
partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, 

saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de l’urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse. (L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à l’égard des 

tiers à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain conformément aux dispositions ci-dessus. 
 











 

 

PROMEOR  
12 rue Barbette – 75003 Paris  
Tél : 09 63 62 91 14 - E-mail : contact@promeor.fr 
 

SARL au capital de 10 000 € immatriculée au RCS de Paris sous le n° 793 646 472 

 

SCCV ELLIS PARK 
RCS PARIS n° 899 425 664 

Plan de situation 
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MontantsYnonYfinançables glgg
PRIXYç+YR+VI+NTYTOTDL pvYb'bYf)blfô

nnnnnnnnnn²ûunènPRIXnDEnREVIENTnTECHNIQUEnGLOBAL
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TOTAL Montant
qhargeYfoncièreY8pm .YffvY'pglgg
ââtimentY8bm 'Yôp.Yvp'lgg
HonorairesY8.m .YddbYôp)lfô
çiversY8)m glgg
TotalY8pm58bm58.m58)m pvYb'bYf)blfô
IntérêtsYIntercalairesY8ôm glgg
MontantsYnonYfinançablesY8vm glgg
TotalY8pm58bm58.m58)m58ôm58vm pvYb'bYf)blfô

YYYYY

unènRATIOSnOPERATIONnènTTC

ChargenFoncière TTC Coût/Logt Coût/m²Surfû
Plancher

Coût/m²Shab Coût/m²SU a

FYgpYxYTerrain dvgYggglgg ppYvfbl.p NR pp'l)v pgdlg. ô
FYgbYxYFraisYnotariés bbY'gglgg .ôgldd NR .lôô .lbp g
FYg.YxYTerrassement vvpY'dôlgg pgYp'blvf NR pg.lpv f.lbp )
FYg.xpYTerrassementY+nR d'Yggglgg pYbgglgg NR pblpv pglf' g
FYg)YxYVoirie .ôgYôfôlgg ôY.f.ldd NR ô)lv) )fl.d b
FYgôYxYDssainissement ôb'Yffblgg 'Yp.'l.) NR 'bl)ô d)lôg .
FYgvYxYDlimentationY+au ')Ybpôlgg pYbfôlvb NR p.lp. ppl'v p
FYgdYxYRéseauxYsecsY8tel(elec(eclairageYpubcccm bddYvgôlgg )Ybdgl'ô NR ).lbd .flgf b
FYgdxbYxYRéseauxYsecsY8tel(élec(éclairageYpubcccmYY+nr )vYpgglgg dgflb. NR dlpf vl)f g
FYg'YxYqoncessionnaires pfdY)gglgg .Yg.vlfb NR .gldd bdl'g p
FYgfYxYTaxes pg'Yggglgg pYvvplô) NR pvl'. pôlbp p
FYpgYaYxYqlôtures .g.Ydf.lgg )Yvd.ld) NR )dl.ô )bld' b
FYpgYbYxY+spacesYverts p'bYô.ôlgg bY'g'lb. NR b'l)ô bôldp p
FYpgYbYbYxY+spacesYvertsY+nr p)Y)gglgg bbplô) NR blb) blg. g
FYpbYxYStationYd3épuration pf.Yôgglgg bYfdvlfb NR .glpv bdlbô p
FYpfYxYImprévus pdôYggglgg bYvfbl.p NR bdlb' b)lv) p
FYbbYxYFraisYdiversY8coursierslYpanneauxYPql
affichagem

pbYggglgg p')lvb NR pl'd plvf g

TotalYqhargeYFoncièreY8pm .YffvY'pglgg vpY)'fl.' NR vbblfv ôvbl'ô bô

Bâtiment TTC Coût/Logt Coût/m²Surfû
Plancher

Coût/m²Shab Coût/m²SU a

âYgpYxYGrosYoeuvre .Y)ô'Yv.dlgg ô.Ybgfl'g NR ô.flg' )'dlgv bp
âYgpx.YxYTq+YGaragesY+ligibles bfbYôgglgg )Yôgglgg NR )ôlôf )plpf b
âYgbYxYqharpentexqouverture vfbY.g.lgg pgYvôgl'b NR pgdlfg fdl)f )
âYg.YxY+tanchéïté ))Yp)glgg vdflg' NR vl'' vlbb g
âYg)YxYMenuiseriesYIntérieures )'gYggglgg dY.')lvb NR d)l'p vdlvg .
âYgôYxYMenuiseriesYextérieures bôbY).glgg .Y''.lô) NR .fl.) .ôlôô b
âYgôxbYxYMenuiseriesYextérieuresY+nR ..'Ydgglgg ôYbpgldd NR ôbldf )dldg b
âYgvYxY+lectricité(Téléphone(YTélédistribution .fôYppblgg vYgd'lvô NR vplô' ôôlv) b
âYgvxbYxY+lectricité(Téléphone(YTélédistributionY+nR )pYfôglgg v)ôl.' NR vlô) ôlfp g
âYgdYxYPlomberieYsanitaire )'vYg.'lgg dY)ddlôp NR dôldv v'l)ô .
âYgdxbYxYPlomberieYsanitaireY+nR ôfY'gglgg fbglgg NR fl.b 'l)b g
âYg'YxYSerrurerie(Ferronnerie p.vYdô.lgg bYpg.l'f NR bpl.p pflbv p
âYgfYxYqloisonsYsèches ).)Y.vplgg vYv'bl)' NR vdldg vplpd .
âYpgYxYqarrelage(revêtementsYdeYsolYetYmurs )v)Y.ddlgg dYp))lbv NR dbl.' vôl)g .
âYppYxYPeintureYetYimperméabilisation )vpYvfblgg dYpgblfô NR dplfv vôlgb .
âYpbYxY+auYchaudeYsolaire p)fY'bôlgg bY.gôlgg NR b.l.ô bplpg p
âYbgYxYImprévus .bôYggglgg ôYggglgg NR ôglvv )ôldd b
TotalYââtimentY8bm 'Yôp.Yvp'lgg p.gYfd'ld) NR pY.bvlfv pYpf'lf. ôb

Honoraires TTC Coût/Logt Coût/m²Surfû
Plancher

Coût/m²Shab Coût/m²SU a

HYgpYxYGéomètre ôY)gôlgg '.lpô NR gl') gldv g
HYgbYxYSondages .'Yb.glgg ô''lpô NR ôlfv ôl.' g
HYg.YxYIngénierieYVRç pgfY.p.lgg pYv'pld) NR pdlg) pôl.f p
HYg)YxYHonorairesYclôtureYetYespacesYverts pbY.dôlgg pfgl.' NR plf. pld) g
HYgôYxYIngénierieYbâtiment b.'Yv)glgg .Yvdpl.' NR .dlbg ..lvp p
HYgdYxYqontrôleYtechnique bôYpgglgg .'vlpô NR .lfp .lô. g
HYg'YxYqontrôleYhygièneYetYsécurité dYôbôlgg ppôldd NR plpd plgv g
HYpgYxYçésinsectisationY8termitescccm )'Y.pblgg d).lbv NR dlô. vl'g g
HYppYxYDssurances )p'Y.ôglgg vY).vlpô NR vôlbp ô'lfp .
HYpbYxYRémunérationYconduiteYd3opération ..ôY.)plfô ôYpôflpp NR ôblbd )dlbb b
HYpôYaYxYOPqYVRç ')Yôv.lgg pY.gglfd NR p.lp' pplfp p
HYpôYbYxYOPqYYâDT pdôYôvglgg bYdgglfb NR bdl.v b)ldb p
HYpvYxYHonorairesYV+FD pY)pôY'gglgg bpYd'plô) NR bbglvd pffl.' f
HYp'YxYçiversYhonoraires 'ô'Yggglgg p.Ybgglgg NR p..ld. pbgl'. ô
TotalYHonorairesY8.m .YddbYôp)lfô ô'Yg.'lvf NR ô''lgg ô.plbv b.

Récapitulatif TTC Coût/Logt Coût/m²Surfû
Plancher

Coût/m²Shab Coût/m²SU a

TotalY8pmY5Y8bmY5Y8.m pvYb'bYf)blfô bôgYôgvl'p NR bYô.dlfb bYbf.lg) pgg
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12-2PLAN2DE2FINANCEMENT

YYYYYYEmprunts

LIBELLE Montant2de2base G2des2Coûts
de

lUopération
CDCYLLSY%L:YMLTYb9d7()Y6Y79'7(YsurYé7YansYsansYprog9 dYlévY778g77 vlgd8Y(
CDCYLLTSY%L:YMLTYb9d7()Y3Y79é7(YsurYé7YansYsansYprog9 vY'8ôY''ôg77 bbgôlY(
:CTIONYLOGEMENTY79ôd(YsurYé7Yans vvôY777g77 bg7ôY(

TotalYEmprunt 8YlôôY'ô'g77 d'gvôY(

YYYYYYSubventions

LIBELLE Montant2de2base G2des2Coûts
de

lUopération
C:CLYLLTS d7Y777g77 7gvlY(
CréditYd5impôtYsurYlogementsYLLS éYlôbYéô7g77 bdg'bY(
CTGYLLTS l77Y777g77 7g'lY(
SU€VENTIONYL€UYComplt9YLLTS bbéYBé7g77 lgvBY(
SU€VENTIONYL€UYLLSY8ôv lY'b'Yd7'g'ô 8g88Y(
SU€VENTIONYL€UYLLTSY8ôv 8vlYéé8gdl dgôbY(

TotalYSubventions ôYl7dYb''glB évg'vY(

YYYYYYFondsYPropresYnonYrécupérables

LIBELLE Montant2de2base G2des2Coûts
de

lUopération
TotalYFondsYPropresYnonYrécupérables 7gôô 7g77Y(

YYYYYYRécapitulatif

LIBELLE Total G2des2Coûts
de

lUopération
Emprunts 8YlôôY'ô'g77 d'gvôY(
Subventions ôYl7dYb''glB évg'vY(
FondsYPropresYnonYrécupérables 7gôô 7g77Y(

Total l'YbBbY8ébg8d

YYYYY

22-2BILAN2PREVISIONNEL2GLOBAL

PRIX2DE2REVIENT FINANCEMENT
POSTE Montant G NATURE Montant G

ChargeYFoncière vY88'YBl7 bégddY( Emprunts 8YlôôY'ô' d'gv'Y(
€âtiments BYdlvY'lB dbgb8Y( Subventions ôYl7dYb'' évg'éY(
Honoraires vYôôbYdld bvglôY( FondsYPropresYrécupérables 7 7g77Y(
Divers 7 7g77Y( FondsYPropresYnonYrécupérables l 7g77Y(

Total l'YbBbY8év Total l'YbBbY8év

YYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYTotalYfondsYpropresYmobilisésYFYYYlY€YsoitY7g77Y(

YYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYSoitYauYlotY%yYcomprisYcommerces)YFYYY7g77Y€9

YYYYY

32-2BILAN2PREVISIONNEL2PAR2FINANCEMENT

YYYYYYFinancementYFYLLSYDOM

PRIX2DE2REVIENT FINANCEMENT
POSTE Montant G NATURE Durée Taux Montant G

ChargeYFoncière bYô'BYdv8 bégddY( CDCYLLSY%L:YMLTYb9d7()Y6
79'7(YsurYé7YansYsansYprog9

é7 vgl7 dYlévY778 édg'7Y(

€âtiments dYB8ôYbôd dbgb8Y( :CTIONYLOGEMENTY79ôd(Ysur
é7Yans

é7 gôd vvôY777 bg88Y(

Honoraires bY'lvYlôv bvglôY( TotalYemprunts dYéB7Y778 éBgd8Y(
CréditYd5impôtYsurYlogements
LLS

éYlôbYéô7 v'g88Y(

SU€VENTIONYL€UYLLSY8ôv lY'b'Yd7ô légébY(
TotalYsubventions dYô8BY8ôô dlgélY(

FondsYPropresYnon
récupérables

b 7g77Y(

Total llYbôBY8Bô Total llYbôBY8Bô

YYYYYYFinancementYFYLLTSYDOM
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PRIX2DE2REVIENT FINANCEMENT
POSTE Montant G NATURE Durée Taux Montant G

ChargeYFoncière lYbbBYbôl bégddY( CDCYLLTSY%L:YMLTYb9d7()Y3
79é7(YsurYé7YansYsansYprog9

é7 bgl7 vY'8ôY''ô ôvgB8Y(

€âtiments bY'l'Yvév dbgb8Y( TotalYemprunts vY'8ôY''ô ôvgB8Y(
Honoraires lYld8Yvéb bvglôY( C:CLYLLTS d7Y777 lg77Y(

CTGYLLTS l77Y777 bg77Y(
SU€VENTIONYL€UYComplt9
LLTS

bbéYBé7 égé8Y(

SU€VENTIONYL€UYLLTSY8ôv 8vlYéd7 lBg'lY(
TotalYsubventions lYv7'Yb87 b'gllY(

FondsYPropresYnon
récupérables

3YYl 7g77Y(

Total dY77vY8d' Total dY77vY8d'

YYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYTotalYfondsYpropresYmobilisésYFYYYlY€YsoitY7g77Y(
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Mf>fTYPOLOGIE

YYYYYYFinancementYpYLLSYDOMYjYLoyerYmaxiYdeYzoneYpY95)€YjYLoyerYmaxiYmajoréYdCollectifzYpYg569Y€

Typologie Nature Type Entrée Nbre Asc4 Asc4
sous>sol

Surface
moyenne

Surface
Cumulée

Surface
Annexes

Surface
financée

Logementdsz Neuf Collectif ll 3€ l l b859b 3Y33€56€ b3g5€€ 3Ybf858l
Total 3€ 3Y33€56€ b3g5€€ 3Ybf858l

YYYYYYFinancementYpYLLTSYDOMYjYLoyerYmaxiYdeYzoneYpY€58fYjYLoyerYmaxiYmajoréYdCollectifzYpY€5ffY€

Typologie Nature Type Entrée Nbre Asc4 Asc4
sous>sol

Surface
moyenne

Surface
Cumulée

Surface
Annexes

Surface
financée

Logementdsz Neuf Collectif ll )l l l b85€6 fYb9l5€) 3)65)8 )Yf8)5)3
Total )l fYb9l5€) 3)65)8 )Yf8)5)3

YYYYY

:f>fETATfGLOBAL

YYYYYYNombreYdeYlotsYpYg€YjYdLoyersYexprimésYenYdateYvaleurYlivraisonz

N°fLot Type Typefde
logement

Financement Cible Surf4
habitable

Surf4
Varangues

Surf4
Annexes

Dont
varangues

>M4m²

Surf4
Financé

Loyerfbase

LotYn°Yllf T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yll) T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yll6 T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yll3 T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yll€ T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yllg T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yll9 T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yll8 T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yllb T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylfl T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylff T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylf) T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylf6 T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylf3 T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylf€ T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylfg T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylf9 T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylf8 T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylfb T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)l T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)f T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)) T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)6 T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)3 T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)€ T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)g T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)9 T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)8 T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)b T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl6l T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl6f T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl6) T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl66 T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl63 T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl6€ T3 Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl6g T€ Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl69 T€ Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl68 T€ Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl6b T€ Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl3l T€ Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl3f T€ Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl3) T€ Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl36 T€ Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl33 T€ Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl3€ T€ Collectif LLSYDOM LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566

Cumul 6Ybf95b€ €)953l b3g5€€ l5ll 3Ybf858l 66Yl€3563
LotYn°Yllf T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yll) T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yll6 T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yll3 T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yll€ T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yllg T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yll9 T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yll8 T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yllb T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Ylfl T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Ylff T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Ylf) T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9



)f(ff()l)3 LaYGuyanaiseYG3YjYCONSTRUCTIONYNEUVEYGUYANE

2024 - GUYANE - ELLIS PARK - _V1 MASTER
Pro

N°fLot Type Typefde
logement

Financement Cible Surf4
habitable

Surf4
Varangues

Surf4
Annexes

Dont
varangues

>M4m²

Surf4
Financé

Loyerfbase

LotYn°Ylf6 T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Ylf3 T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Ylf€ T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Ylfg T3 Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Ylf9 T€ Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) g)€58b
LotYn°Ylf8 T€ Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) g)€58b
LotYn°Ylfb T€ Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) g)€58b
LotYn°Yl)l T€ Collectif LLTSYDOM LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) g)€58b

Cumul fY96g5f) 9gf58l 3)65)8 l5ll )Yf8)5)3 ffY9g)5)9
é

TOTAL €Yg€35l9 9gf58l fY6gb586 l5ll 9Yflf5l3 33Y8fg5gf

YYYYY

'f>fDETAILfTYPOLOGIE

YYYYYY3€YLogementdszYpYLLSYDOMYjYNeufYjYCollectifYdLoyersYexprimésYenYdateYvaleurYlivraisonYpYg59)Y€Yz

N°fLot Type Cible Surf4
habitable

Surf4
varangues

Surf4
Annexes

Dont
varangues

>M4m²

Surf4
pondérée

Loyerfbase

LotYn°Yllf T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yll) T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yll6 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yll3 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yll€ T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yllg T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yll9 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yll8 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yllb T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylfl T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylff T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylf) T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylf6 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylf3 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylf€ T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylfg T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylf9 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylf8 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Ylfb T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)l T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)f T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)) T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)6 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)3 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)€ T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)g T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)9 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)8 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl)b T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl6l T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl6f T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl6) T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl66 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl63 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl6€ T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g 9)f53g
LotYn°Yl6g T€ LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl69 T€ LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl68 T€ LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl6b T€ LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl3l T€ LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl3f T€ LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl3) T€ LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl36 T€ LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl33 T€ LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
LotYn°Yl3€ T€ LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) 98l566
Total 6Ybf95b€ €)953l b3g5€€ l5ll 3Ybf858l 66Yl€3563

YYYYYY)lYLogementdszYpYLLTSYDOMYjYNeufYjYCollectifYdLoyersYexprimésYenYdateYvaleurYlivraisonYpY€56bY€Yz

N°fLot Type Cible Surf4
habitable

Surf4
varangues

Surf4
Annexes

Dont
varangues

>M4m²

Surf4
pondérée

Loyerfbase

LotYn°Yllf T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yll) T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yll6 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yll3 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yll€ T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yllg T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yll9 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yll8 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Yllb T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Ylfl T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9



)f(ff()l)3 LaYGuyanaiseYG3YjYCONSTRUCTIONYNEUVEYGUYANE

2024 - GUYANE - ELLIS PARK - _V1 MASTER
Pro

N°fLot Type Cible Surf4
habitable

Surf4
varangues

Surf4
Annexes

Dont
varangues

>M4m²

Surf4
pondérée

Loyerfbase

LotYn°Ylff T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Ylf) T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Ylf6 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Ylf3 T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Ylf€ T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Ylfg T3 LogementsYordinaires 83539 ff59) ))566 l5ll fl956g €985g9
LotYn°Ylf9 T€ LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) g)€58b
LotYn°Ylf8 T€ LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) g)€58b
LotYn°Ylfb T€ LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) g)€58b
LotYn°Yl)l T€ LogementsYordinaires bg5f€ ff59) fg5€l l5ll ffg5f) g)€58b
Total fY96g5f) )6353l 3)65)8 l5ll )Yf8)5)3 ffY9g)5)9

ffffffffff'4Mf>fMoyennefdesfloyersf:fLLSfDOM

Surface Loyersfmoyensfenfdatefddétude Loyersfmoyensfenfdatefde
livraison

T3YjYSurfaceYmoyenneYYpYfl956gm² g86588Y€(moisYHC 9)f53gY€(moisYHC
T€YjYSurfaceYmoyenneYYpYffg5f)m² 96b5g8Y€(moisYHC 98l566Y€(moisYHC

ffffffffff'4:f>fMoyennefdesfloyersf:fLLTSfDOM

Surface Loyersfmoyensfenfdatefddétude Loyersfmoyensfenfdatefde
livraison

T3YjYSurfaceYmoyenneYYpYfl956gm² €385gfY€(moisYHC €985g9Y€(moisYHC
T€YjYSurfaceYmoyenneYYpYffg5f)m² €b6569Y€(moisYHC g)€58bY€(moisYHC

ffffffffff'4'f>fMoyennefdesfloyersfparftypef:

T3dfl956gm²z pYg9g5ggY€(moisYHC
T€dffg5f)m²z pY96g5)lY€(moisYHC

dExpriméYenYdateYdeYlivraisonz


